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LE PREFET 
de la Région de Haute-Normandie 

Préfet de la Seine-Maritime 

ARRETE 

Objet : Société DAVIGEL-SAS - 

OFFRANVILLE 

MISE À JOUR DES ACTIVITES DE PRODUITS SURGELES ET REFRIGERES 

EXTENSION DU PERIMETRE D'EPANDAGE DES BOUES DE LA STATION 
D'ÉPURATION DE L'USINE 

Le Code de l'Environnement, notamment ses articles L-511-1 et suivants relatifs aux Installations Classées pour la Protection de l'Environnement, 

Le décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977 modifié relatif aux installations Classées pour la Protection de l'Environnement, 

L'arrêté préfectoral en date du 18 août 1993 autorisant la société DAVIGEL SAS à exploiter une activité industrielle de produits surgelés et réfrigérés à OFFRANVILLE (76550), 

La demande en date du 20 décembre 2004 et complétés le 15 avrit 2005, par laquelle la société DAVIGEL SAS, dont le Siège social est BP 41 - 76201 DIEPPE Cedex, a sollicité l'autorisation, d'une part, de meitre à jour ses activités de produits surgelés et réfrigérés et, d'autre part, de procéder à l'extension du périmètre d'épandage des boues de la station d'épuration Provenant de l'usine, située Zone Industrielle du Douxmesnil — 76550 OFFRANVILLE, 

Les plans et autres documents joints à cette demande, 

t l'objet, pour leur gestion, d'un traitement informatisé, Le droit d'accès au fichier et de rectification prévu par l'article 27 de la loi n° 78.17 du 6 janvier 1978 s'exerte auprès de la Préfecture. 
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Les dossiers d'installations classées fon 

    

  

   



L'arrêté préfectoral du 11 mai 2005 annonçant l'ouverture d'une enquête publique d'un mois du 13 juin 2005 au 13 juillet 2005 inclus, sur le projet susvisé, désignant M. Bruno DESUROSNE comme commissaire énquêteur et prescrivant l'affichage dudit arrêté aux lieux habituels d'affichage des actes administratifs de la ville d'OFFRANVILLE ainsi que dans le Voisinage des installations projetées, et dans les communes situées dans le rayon d'affichage fixé par la nomenclature des installations classées, 

Les certificats des maires des communes concernées constatant que cette publicité a été effectuée, 

Le procès-verbal de l'enquête, 

L'avis du commissaire enquêteur, 

L'avis du directeur départemental de l'agriculture et de la forêt, 

L'avis du directeur départemental de l'équioement, 

L'avis du directeur, chef du service interministériel régional des affaires civiles et économiques de défense et de la protection civile, 

L'avis du directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 

L'avis du directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle, 

  

L'avis du directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

L'avis du directeur régionat de l'environnement, 

Les délibérations des conseils municipaux  d'AUPPEGARD, COLMESNIL- MANNEVILLE,  ANNEVILLE-SUR-SCIE, HAUTOT-SUR-MER,  MANÉHOUVILLE, SAINT-AUBIN-SUR-SCIE, SAUQUEVILLE, TOURVILLE-SUR-ARQUES, AMBRUMESNIL, BERTREVILLE-SAINT-OUEN. CRIQUETOT-SUR-LONGUEVILLE, GUEURES, HERMANVILLE, LAMBERVILLE, OFFRANVILLE et THIL-MANNEVILLE, 

Le rapport de l'inspection des installations classées en date du 16 février 2006, 

La lettre de convocation au conseil départemental d'hygiène du 2 mars 2006, 

La délibération du conseil départemental d'hygiène en date du 14 mars 2006, 

La transmission du projet d'arrêté faite le 2 4 MAR 2006 , 

CONSIDERANT : 

Qu'aux termes de l'article L-512.1 du Code de l'Environnement, l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral, 

Que depuis l'arrêté préfectoral d'autorisation du 18 août 1993, la société DAVIGEL a procédé à l'augmentation de sa capacité de production de produits surgelés et réfrigérés passant de 15 000 tonnes en 2003 à 20 000 tonnes aujourd'hui,    



Qu'en conséquence, l'augmentation de la production à entraîné l'augmentation des flux de rejet des eaux résiduaires et donc des volumes de boues produits par la station d'épuration dont la quantité de boues épandues passera de 600 m° à 1 200 m”, 

Qu'en premier lieu, s'agissant de la production des produits surgelés et réfrigérés, l'exploitant utilise un ensemble frigorifique qui alimente deux systèmes distincts : 

- de l’ammoniac à très basse température (- 42°C) afin d'alimenter des tunnels de Stockage ou de congélation et des surgélateurs, 

- le refroidissement d'eau glycolée par l'ammoniac afin d'alimenter notamment les chambres de stockage positives et le stockage de produits finis frais, 

Que sur l'impact sur l'eau, la consommation annuelle de la société est d'environ 100 000 m°, 

Que le site est alimenté par le réseau d'eau potable de la ville pour les eaux sanitaires, la production de vapeur et d'eau chaude, les préparations culinaires (lavage des légumes, incorporation d'eau dans les sauces et les produits secs), le lavage des sols, des installations et des tours de refroidissement, 

Que sur l'aspect des rejets, les eaux industrielles (eaux de process et de lavage des installations) sont rejetées dans la Scie après traitement biologique par une station d'épuration interne, 

Qu'en second lieu, s'agissant de l'épandage des boues, celles-ci proviennent du traitement biologique des eaux résiduaires qui contiennent des résidus de produits alimentaires et de détergents utilisés Pour le nettoyage des ateliers. 

Que le principe d'épuration des eaux est basé sur le développement de micro- organismes qui utilisent les divers composés présents dans les eaux usées pendant les phases d'aération, 

Que ces micro-organismes sont ensuite séparés de l'eau épurée lors de phases de décantation au cours desquelles ils sont récupérés sous forme de boues, 

Que ces boues sont épaissies sur table d'égouttage avant d'être envoyées en silos de stockage, 

Qu'elles se présentent sous forme liquide (siccité), 

Que la production annuelle maximale de boues prévue par l'usine est de 1 200 m° soit 60 tonnes de matières sèches pour une siccité de 5%, 

Qu'après égouttage, les boues sont déversées dans un des deux silos étanches de l'usine dont la capacité totale de stockage est de 600 m°, 

Qu'enfin les boues sont évacuées vers les terres d'épandage et épandues par une entreprise de travaux agricoles, 

Qu'un suivi agronomique des épandages est maintenu et constitue un appui technique et un moyen de contrôle sur les mesures Prises pour le respect de l'environnement, 

Qu'il y a lieu en conséquence de faire application à l'encontre de l'exploitant des dispositions prévues par l'article L-512.3 du Code de l'Environnement,  



Article 1 : 

Article 2: 

Article 3 : 

Article 4 : 

Article 5 : 

Article 6: 

Article 7: 

ARRETE 

La Société DAVIGEL SAS, dont le siège social est BP 41 - 76201 DIEPPE Cedex, est 
autorisée, d'une part, à mettre à jour ses activités de produits surgelés et réfrigérés et, 
d'autre part, à procéder à l'extension du périmètre d'épandage des boues de la station d'épuration provenant de l'usine, située Zone Industrielle du Douxmesnil — 76550 
OFFRANVILLE, 

La présente autorisation est accordée sous réserve du respect des prescriptions 
d'exploitation ci-annexées. 

En outre, l'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions édictées par le 
livre 11 (titre Ill) - parties législatives et réglementaires - du Code du Travail, et aux 
textes pris pour son application dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des 
travailleurs. Sur sa demande, tous renseignements utiles lui seront fournis par 
l'inspection du travail pour l'application de ces règlements. 

Une copie du présent arrêté devra être tenue au siège de l'exploitation, à la disposition 
des autorités chargées d'en contrôler l'exécution. Par ailleurs, ce même arrêté devra 
être affiché en permanence de façon visible à l'intérieur de l'établissement. 

Le présent arrêté ne préjudicie en rien aux dispositions du code de l'urbanisme. Dans 
l'hypothèse où un permis de construire est nécessaire, son instruction doit faire l'objet 
d'une demande distincte. 

L'établissement demeurera d'ailleurs soumis à la surveillance de la police, de 
l'inspection des installations classées, de l'inspection du travail et des services 
d'incendie et de secours, ainsi qu'à l'exécution de toutes mesures ultérieures que 
l'administration jugerait nécessaire d'ordonner dans l'intérèt de je sécurité et de la 
salubrité publiques. 

En cas de contraventions dûment constatées aux dispositions qui précèdent, le titulaire 
du présent arrêté pourra faire l'objet des sanctions prévues à l'article L-514 1 du Code 
de l'Environnement indépendamment des condamnations à prononcer par les 
tribunaux compétents. 

Sauf le cas de force majeur, le présent arrêté cessera de produire effet si l'installation 
n’a pas été mise en service dans le délai de trois ans ou n'a pas été exploitée pendant 
deux années consécutives. 

Au cas où la société serait amenée à céder son exploitation, le nouvel exploitant ou son représentant devra en faire la déclaration aux services préfectoraux, dans le mois suivant la prise en charge de l'exploitation. 

S'il est mis un terme au fonctionnement de l'activité, l'exploitant est tenu d'en faire la 
déclaration au moins un mois avant la date de cessation, dans les formes prévues à 
l'article 34.1 du décret précité du 21 septembre 1977 modifié, et de prendre les 
mesures qui s'imposent pour remettre le site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste 
aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L-511.1 du Code de 
l'Environnement.    



Article 8 : 

Articie 9 : 

Article 10: 

Canformément à l'article L-514.6 du Code de l'Environnement, la présente décision ne peut être déférée qu'au tribunal administratif de ROUEN. Le délai de recours est de deux mois pour l'exploitant à compier du jour où la présente décision lui a été notifiée et de quatre ans pour les tiers à compter du jour de sa publication. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés, 

Le secrétaire général de ja préfecture de la Seine-Maritime, le sous-préfet de DIEPPE, le maire d'OFFRANVILLE, le directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement de Haute-Normandie, les inspecteurs des installations classées, le directeur départemental du travail, de l'emploi et de ia formation professionnelle, les inspecteurs du travail, le directeur départemental des services d'incendie et de Secours, ainsi que tous agents habilités des services précités et toutes autorités de police et de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera affichée pendant une durée minimum d'un mois à la porte de la mairie d'OFFRANVILLE. 

Un avis sera inséré aux frais de la société intéressée dans deux journaux d'annonces légales du département. 

  

Claude MOREE, 

  

  
 



Prescriptions annexées à l'arrêté préfectoral du 

  

DAVIGEL S.A.S$. 

Zone Industrielle du Douxmesnil 

76550 OFFRANVILLE 

Siège social : 
B.P.41 

76201 DIEPPE Cedex 
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TITRE 1 - PORTEE DE L'AU TORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1, EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société DAVIGEL dont le siège social est situé à DIEPPE est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions 
du présent arrêté, à exploiter les installations incluses dans le périmètre de l'établissement désigné en entête et 
détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES 

ACTES ANTÉRIEURS 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral en date du 18 août 1993 sont abrogées par le présent arrêté. 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES A 
DECLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui mentionnés où non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec 
une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 
l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

  

  

  

  

            

Lee Unité 
: x ea : Unité 

: ins Libellé de la : Critère de | Seuil du Volume du 
Rubrique | Alinéa | À, D rubrique (activité) Nature de l'installation classement | critère de autorisé | volume 

se autorisé 
1136 B À {Emploi de Installation de production de | Quantité > 1,5 tonne |6,27 tonne 

l'ammoniac. froid comprenant totale mais 
notamment : susceptible |< 200. 
- 1 capacité HP (1 670 |), d'être 
- 1 capacité MP (6 400 5}, présente 
- 1 capacité BP (12 8801). |dans 

l'installation. 

2220 A | Préparation ou Préparation de produits | Quantité de | > 10 ti 70 ti 
conservation de surgelés et réfrigérés. produits 
produits entrant. 
alimentaires 
d'origine végétale, 
par cuisson, 
surgélation, 
congélation. 

2221 À | Préparation ou Préparation de produits | Quantité de | >2 üi 420 ti 
conservation de surgelés et réfrigérés. produits 
produits entrant. 

alimentaires 
d'origine animale, 
par découpage, 
cuisson, 
surgélation, 
congéiation… 

2920 1 À  |Installations de Installations frigorifiques Puissance _} > 300 KW 710 KW 
réfrigération ou fonctionnant à l'ammoniac | absorbée. 
compression comprenant : 
comprimant ou - 2 groupes HP : 320 KW, 
utilisant des fluides | - 3 groupes BP: 198 KW, 
inflammabies ou - 1 compresseur BP-HP : 
toxiques. 192 KW.         
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Les Unité 
4 £ sex 4 Unité 

: ox Libellé de la us : Critère de | Seuil du Volume du 

Rubrique | Alinéa | À, D rubrique (activité) Nature de l'installation classement| critère su autorisé | volume 
sriere autorisé 

1510 D |Stockage de - matières premières Volume des |2 5 000 m 15700 im 

matières, produits | surgelées et produits entrepôts. mais 

ou substances surgelés (- 25 °C) : 8 660 < 50 O00 

combustibles en | m, 
quantité supérieure | - matières premières 
à 500 t dans des fraîches (2 °C) : 480 + 480 
entrepôts couverts. | + 720 m°, 

- produits finis frais (2 °C) : 
1760 m°, 
- local à température 
ambiante : 3 600 m°. 

2662 D |Stockage de - stockage de films et Voiume 2 100m 120 m° 

polymères poches dans le local susceptible | mais < 

{matières emballage : 65 m°, d'être 1 000 
plastiques, - stockage de barquettes et | stocké. 
caoutchouc...). couvercles dans {e local à 

température ambiante : 55 
mé. 

2910 A D |installations de 2 chaudières alimentées au | Puissance |> 2 mais | MW 2,48 MW 

combustion. gez naturel implantées dans | thermique |< 20 
la chaufferie dont : maximale. 
- 1 chaudière pour la 
production de vapeur : 

4 400 KW. 
- 1 chaudière pour la 
production d'eau chaude : 1 

080 kW. 

2920 2 D |installations de 2 compresseurs à air de 66| Puissance | < 50 | KW 132 KW 

réfrigération ou KW chacun dans un local | absorbée. mais 

compression spécifique. < 500 

comprimant où 
utilisant des fluides 
non inflammables 
et non toxiques. 

2921 2 D |installations de 2 tours aéroréfrigérantes. Puissance 2492,8 kW 

refroidissement par thermique 
dispersion d'eau évacuée. 
dans un flux d'air 
de type "circuit 
primaire fermé". 

2925 D Ateliers de charge |26 postes de charge Puissance |> 10 kW 58,54 KW 

d'accumulateurs. répartis dans l'usine. maximum 
de courant 
continu 

utilisable 
pour 
l'opération.                     

  

A (autorisation) ou D (déclaration) 
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou 

les capacités maximales autorisées 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L’'ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes et parcelles suivantes : 

  

Communes Parcelles 
  

  Offranvilie   Section AL n° 240 et 241   
  

Les installations citées à l'article 1.2.1 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de 

l'établissement annexé au présent arrêté.  



ARTICLE 1.2.3. SANS OBJET 

ARTICLE 1.2.4, SANS OBJET 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 
aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de 
cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les 
réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans 

ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 SANS OBJET 

CHAPITRE 1.6 SANS OBJET 

CHAPITRE 1.7 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

ARTICLE 1.7.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de 
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa 
réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.7.2, SANS OBJET 

ARTICLE 1.7.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront 
leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et ta prévention des accidents. 
Les bâtiments désaffectés doivent être débarrassés de toute charge d'ammoniac. 

ARTICLE 1.7.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une 
nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.7.5, CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la 
prise en charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.7.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

En cas d'arrêt définitif des installations, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun 
des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement et qu'il permette un usage 
futur déterminé selon les dispositions des articles 34-2 et 34-83 du décret n° 77-1133 du décret du 
21 septembre 1977. 
Au moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt. La notification doit 

être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation (ou de l'ouvrage), 
ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises ou prévues pour la remise en état du site et comportant notamment : 
1. l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles d'être véhiculées par 
l'eau ainsi que des déchets présents sur le site, 

2. la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées, 
3. l'insertion du site de l'installation (ou de l'ouvrage) dans son environnement, 

CHAPITRE 1.8 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.  
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IE peut être déféré à la juridiction administrative : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes 

leur ont été noïifiés ; 
2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511- 

1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas 

échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 

installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette 

installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 

administrative. 

CHAPITRE 1.9 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de le réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le 

concernent des textes cités ci-dessous : . 

  

Dates Textes 

30/08/05 | Décret du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et ses arrêtés 

d'application. 

137204 | Arrêté du 13 décembre 2004 relatif aux installations de refroidissement par dispersion d'eau dans 

un flux d'air soumises à déclaration au titre de la rubrique 2921. 

29/06/04 | Arrêté du 29 juin 2004 pris en application de l'article 17-2 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 

1877 modifié { bilan décennal de fonctionnement ) . 

16/09/08 | Décret du 16 septembre 1998 relatif aux contrôles périodiques des installations consommant de 

l'énergie thermique. 

11/09/08 | Décret du 11 septembre 1998 relatif aux rendements minimaux et à l'équipement des chaudières de 

puissance comprise entre 400 kW et 50 MW. 

22/06/98 | Arrêté du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et à leurs 

équipements annexes. 

02/02/08 | Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions 

de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 

autorisation. 

25/07/97 | Arrêté du 25 juillet 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 

pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous le rubrique 2910. 

16/07/97 | Arrêté du 16 juillet 1997 relatif aux installations de réfrigération à l'ammoniac. 

23/01/97 | Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 

installations classées pour la protection de l'environnement. 

28/01/93 | Arrêté et circulaire du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de certaines 

installations classées. 

31/03/80 | Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements 

réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des 

risques d'explosion. 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          
CHAPITRE 1.10 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET 

REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 

applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général 

des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.   

 



TITRE 2 - GESTION DE L’ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation 
des installations pour : 
- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement : 

-- la gestion des effluents et déchets en fonction de leur caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 

rejetées ; 
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, 

directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la 
commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement 
ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensembie des installations comportant explicitement les 
vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou 
d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PROD UITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits où matières consommabies utilisés de manière courante 

ou occasionnelle pour assurer la protection de Fenvironnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, 

liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 

L'exploitant prend ies dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble 
des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHETIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 
propreté (peinture). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, 
engazonnement.…). 

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCES NON PREVENUS 
Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement 

porté à la connaissance du préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 
Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis 
par l'exploitant à l'inspection des installations classées. I} précise notamment les circonstances et les causes de 
l'accident où de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour 

éviter un accident où un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L’'INSPECTION 
L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivant : 

-__ le dossier de demande d'autorisation initial, 
- les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déciaration non 
couvertes par un arrêté d'autorisation, 
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- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation 

relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces 

documenis peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 

données. 
Ces derniers documents et enregistrements doivent être tenus à la disposition de l'inspection des installations 

classées sur le site durant 5 années au minimum. 

  

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations 

de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de 

technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des 

effluents en fonction de leurs caractéristiques et de la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment 

l'efficacité énergétique. 
Les installations de traitement doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum 

les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra 

prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou arrétant les installations 

concernées. 
Les consignes d'exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en 

marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien de façon à permettre en toutes 

circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en qualité et 

quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 

correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement 

des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels 

que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, 

susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé où à la sécurité publique. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance, l'apparition de conditions d'anaérobie 

dans des bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et 

traitement des boues susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les 

envols de poussières et matières diverses : 
- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 

etc.) et convenablement nettoyées, 
- les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les vaies de 

circulation, Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de 

besoin, 
. les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS ET ENVOLS DE POUSSIERES 

Les stockages de produits pulvérüulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de 

manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, 

munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les 

dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du 

présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques 

d'incendie et d'explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs…).    



CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au 
présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 
Les rejets à l'atmosphère sont dans toute la mesure du possibie collectés et évacués, après traitement éventuel, par 

l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment dans 

leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des 
gaz dans l'atmosphère. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des 
effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. 
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés. 
Pour chaque canalisation de rejet d’effluent, nécessitant un suivi dont les points de rejet sont repris ci-après et 
doivent être pourvus d'un point de prélèvement d'échantillon et de points de mesure conformes à la norme 

NFX44052. 
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 
sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la 
demande de l'inspecteur des installations classées. 
La ditution des rejets atmosphériques est interdite. 

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES 
  

  

            

N° de installations : sus 4 set 
conduit raccordées Puissance où capacité Combustible Autres caractéristiques 

1 Chaudière 1 400 kW Gaz naturel Production de vapeur 
2 Chaudière 1 080 KW Gaz naturel Production d'eau chaude   
  

ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GENERALES DE REJET 
  

  

  

Hauteur Débit nominal | Vitesse mini d'éjection 
enm en Nm°/n en m/s 

Conduit n°1 12 3 000 5 
Conduit n°2 13 2 000 5           
  

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de 
température (273 kelvins) et de pression (101,3 kiiopascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs). 

ARTICLE 3.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS 
ATMOSPHERIQUES 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz 
étant rapportés : 

- à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo pascals) après déduction 
de la vapeur d'eau (gaz secs) ; 
- à une teneur en O; précisée dans le tabieau ci-dessous. 

  

  

  

  

          

instantanses on ma /Nm? Conduit n°1 Conduit n°2 

Concentration en O2 de 3% 3% 
référence © © 
Poussières 5 5 
SO: 35 35 
NO: en équivalent 150 225 * 

  

* chaudière mise en service avant le 1” janvier 2000 

ARTICLE 3.2.5. QUANTITES MAXIMALES REJETEES 

Les quantités de polluants rejetés dans l'atmosphère doivent être inférieures aux valeurs limites suivantes : 

  

  

  

  

  

Flux {en g/h} 

Paramètre Conduit n° 1 Conduit n° 2 
Poussières 12 8 

SOz 84 56 
NO, en équivalant 

NO 360 360         
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 

AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

L'eau consommée provient exclusivement du réseau public. 

La consommation annuelle maximale (en dehors de la lutte contre un incendie ou des exercices de secours) s'élève 

à 110 000 m°. 

ARTICLE 4.1.2. SANS OBJET 

ARTICLE 4.1.3. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE 

PRELEVEMENT 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bac de disconnection ou tout autre équipement présentant des garanties 

équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans 

les réseaux d'adduction d'eau publique. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFF LUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 4.3 ou non 

conforme à leurs dispositions est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit 

d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et 

le milieu récepteur. 
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration 

des effluents. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 

notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations 

classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnection, l'implantation des disconnecteurs ou tout 

autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire...) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

- les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne où au 

milieu). 

ARTICLE 4.2.3, ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister 

dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont 

aériennes. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES À L'ETABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de 

dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 

effluents. 
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Article 4.2,4.1. Sans objet 

Article 4.2.4,2, Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces 
dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir 
d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4,3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.4. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 

- les eaux pluviales provenant de la Zone de stockage de déchets, 
- les eaux pluviales provenant des autres aires étanches et des toitures, 

- les eaux domestiques, 
- les eaux de purge des circuits de refroidissement, 

- les eaux résiduaires (process, nettoyage des installations). 

ARTICLE 4.3.2, COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents poliués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 
traitement. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils 
de rejets fixés par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets 
par simples dilutions autres que celles résultant du rassembiement des effluents normaux de l'établissement ou 

celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 
Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface 
non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement des effluents aqueux permettent de respecter les 
valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, expioitées et surveillées de manière à 
réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 

(débit, température, composition.) y compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un 
dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour 
réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans 
les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4, ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux 
polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de 
traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et 
contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

ARTICLE 4,3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET VISES PAR LE PRESENT ARRETE 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet suivants : 

  

  

  

  

: Milieu naturel récepteur ou 
Nature du rejet Exutoire Traitement avant Station de traitement 

1 collective 
Eaux pluviales (hors zone de ï : . . 

stockage de déchets) + purges Réseau p mviel Déshuileur-débourbeur Sous last de la Scie) 
des circuits de refroidissement 
Eaux résiduaires (process, 
lavage des installations) + eaux | Réseau pluvial de la : . : ec! 
pluviales de la zone de zone industrielle Traitement biologique | La Scie 
stockage de déchets 

: Réseau communal des Station d'épuration urbaine de 

Eaux domestiques eaux usées Saint-Aubin-sur-Scie         
  

   



12 

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1. Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à : 

- réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction 

de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, 

- ne pas gêner la navigation (le cas échéant). 

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'État compétent. 

Article 4.3.6.2. Aménagement 

4.8.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements 

Sur l'ouvrage de rejet des eaux pluviales est prévu un point de prélèvement d'échantillons. 

Sur l'ouvrage de rejet des eaux résiduaires est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure 

(débit, température, ….). 
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 

Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la 

demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux 

dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

4.3.6.2.2 Section de mesure 
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des 

parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y 

soit pas sensiblement ralentie par des seuils au obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment 

homogène. 

Article 4.3.6.3. Équipements 

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, disposent 

d'enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C. 

ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
- de matières flottantes, 
- de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou indirectement des gaz ou 

vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- température < 30°C ; 
-  pH:compris entre 5,5 et 8,5; 
- couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de 

mélange inférieure à 100 mg/Pül. 

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES A 

L'ETABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux poliuées 

issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d'être 

évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES APRÈS EPURATION 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré et après 

traitement par la station d'épuration interne, les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies.  
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Débit de : . 3% ; ee 3# 
référence Maximal : 330 m°/ Moyen journalier : 300 m'/ 

: Concentration : 
x Concentration moyenne Fiux maximum 

Paramètre journalière (mg/l) Pan Journalier (kg/j) 

MES 30 8 
DCO 125 33 
DBOs 30 8 
Azote global 30 15 8 
Phosphore total 4 2 1 
Hydrocarbures 
totaux 5 L5           
  

ARTICLE 4,3.10. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

ARTICLE 4.3.11. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX DE REFROIDISSEMENT 

Le refroidissement en circuit ouvert est interdit. 
La qualité des eaux de purge des circuits de refroidissement est tenue de respecter, avant mélange avec les eaux 
pluviales les valeurs limites en concentration ci-dessous : 

Paramètre Concentration maximale (m 
MES 100 
DCO 300 
DBO 100 
AOX 1 

  

ARTICLE 4,3.12. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ETRE POLLUEES 

Les eaux pluviales polluées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. En l'absence de 
pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées 

par le présent arrêté. 
IEest interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales (hormis les eaux pluviales 

de la zone de stockage de déchets) et ies réseaux de collecte des effluents pollués ou susceptibles d'être poilués. 

ARTICLE 4.,3.13, VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

Les eaux piuviales issues des toitures et voiries (hors zone de siockage de déchets) transitent par un déshuileur- 
débourbeur avant rejet dans le milieu récepteur considéré, et respectent les valeurs limites en concentration ci- 
dessous définies : 

  

  

  

  

Paramètres Concentrations (en mg/i) 

MES 35 
DCO 125 
Hydrocarbures totaux 5       
  

  

TITRE 5 - DECHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5,1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 

L'expioitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 
faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets d'emballage visés par le décret n° 94-609 du 13 juillet 1884 sont valorisés par réemploi, recyclage ou 
toute autre action visant à obtenir des déchets vaiorisables ou de l'énergie.  
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es huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79-681 du 21 novembre 1979, modifié, portant 

réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 

1689). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant 

notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux où contaminé par des PCB. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations 

d'élimination). 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret n° 94-609 du 13 

juillet 1994 et de l'article 8 du décret n° 99-374 du 12 mai 4999, modifié, relatif à la mise sur le marché des piles et 

accumulateurs et à leur élimination. 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT 

DES DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent 

l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux 

météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 

avoisinantes et l'environnement. 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des 

aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques 

souillées. 
La quantité de déchets entreposés sur le site est aussi faible que possible. 

ARTICLE 5.1.4. DECHETS TRAITES OU ELIMINES À L'EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à 

l'article L511-1 du code de l'environnement. || s'assure que les installations visées à l'article L511-1 du code de 

l'environnement utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

ARTICLE 5.1.5. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L'INTÉRIEUR DE L’ETABLISSEMENT 

Toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdite. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en 

application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 

mentionné à l'article 4 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98-679 du 30 juillet 1998 

relatif au transport par route, au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par 

l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.1.7. SANS OBJET 

  

TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES 

VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits 

transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la 

sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des émis dans l’environnement par les 

installations relevant du livre V - titre ! du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la 

circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations 

classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 

l'établissement et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage sont conformes à la réglementation en 

vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des textes 

pris pour son application). 
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ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..) gênants 
pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement 
d'incidents graves où d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer dans les zones à émergence 
réglementée une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau suivant : 

  

  

    

Niveau de bruit ambiant existant dans Émergence admissible pour la Émergence admissible pour ia 
les zones à émergence réglementée période alliant de 7h à 22h, sauf période allant de 22h à 7h, ainsi que 
{incluant le bruit de l’étabiissement} dimanches et jours fériés les dimanches et jours fériés 
Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 

égal à 45 dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A) 
Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)     
  

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes 

pour les différentes périodes de la journée : 

  

      

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 
44444 +PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) 
Niveau sonore limite admissible 65 dB(A) 60 dB(A)   
  

  

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de 
concerner les instailations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures 

appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'expioitation, les 
situations transitoires.et dégradées, depuis.la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 
1} met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et ie maintien ainsi que pour détecter et corriger 
les écarts éventuels. 

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES 
PRESENTEÉS DANS L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 
substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de 
sécurité prévues par l'article R231-53 du code du travail. Les incompatibilités entre les substances et préparations, 
ainsi que les risques particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont 
précisés dans ces documents. La conception et l'exploitation des installations en tient compte. 

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans l'établissement (nature, 
état physique et quantité, emplacements, compléments de charge effectués en ce qui concerne l'ammoniac 
notamment} en tenant compte des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment 
tenu à jour. 
Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES A L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d’être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou 
d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères 
nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du 

fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont indiquées 
à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être 

incluses dans les plans de secours s'ils existent. 
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ARTICLE 7.2.3. SANS OBJET 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1, ACCES ET CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la 

connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées 

de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services 

d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés 

aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site (chemins 

carrossables,.…) pour les moyens d'intervention. 

Article 7.3.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 

Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 

L'expioitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente des 

personnes présentes dans l'établissement. 
Un gardiennage est assuré en permanence. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même où une personne déléguée 

techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en cas de 

besoin y compris durant les périodes de gardiennage. 

Article 7.3.1.2. Caractéristiques minimales des voies 

Les voies ont les caractéristiques minimales suivantes : 
- largeur de la bande de roulement : 3,50 m 
- rayon intérieur de giration : 11 m 
- hauteur libre : 3,50 m 
- résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

ARTICLE 7.3.2. BATIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et 

s'opposer à la propagation d'un incendie. 

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour 

faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Article 7.3.2.1. Dispositions constructives 

La salle des machines et la chaufferie sont isolées entre elles et des autres locaux par des parois REI 120 

(coupe feu de degré 2 heures). 

De plus, les parois recoupant l'établissement en deux zones distinctes sont REI 420. 

Les portes de sectionnement entre ces zones sont El 120 (coupe-feu de degré 2 heures). Celles qui ne font pas 

office d'issues de secours sont à fermeture automatique asservie à des détecteurs autonomes implantés en partie 

haute de part et d'autre des parois. 
Sur les portes coupe-feu à fermeture automatique est apposée une plaque signalétique bien visible portant la 

mention « PORTE COUPE-FEU, NE METTEZ PAS D'OBSTACLE A SA FERMETURE. » 

Article 7.3.2.2, Désenfumage 

Le désenfumage des locaux comportant des zones de risque d'incendie définies à Particle 7.2.2 s'effectue par des 

ouvertures dont la surface totale ne doit pas être inférieur au 1/100°7% de la superficie de ces locaux. 

Les commandes des dispositifs de désenfumage situés en partie haute sont judicieusement réparties, sont 

commodément accessibles (disposées à proximité des issues de secours) et peuvent être à déclenchement 

automatique. 

Ces dispositions ne sont applicables aux chambres froides à température négative. 

Pour la salle des machines, le déclenchement automatique des dispositifs d'ouverture est obligatoire et les 

commandes d'ouverture manuelle sont placées à l'extérieur de la salle. 
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Article 7.3.2,3. Détection 

Les installations et locaux définis à l'article 7.2.2 présentant des risques d'incendie sont équipés de systèmes de 
détection d'incendie judicieusement disposés qui déclenchent une alarme et une localisation des zones de darigers 
au niveau du poste de gardiennage. 

ARTICLE 7.3.3, INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation du 

travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont applicables. 
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre la 
foudre. 
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications 
techniques d'origine. 
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 
Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectué au minimum une fois par an par un organisme 
compétent qui mentionnera très explicitement les défectucsités relevées dans son rapport. L'exploitant conservera 
une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

Article 7.3.3.1. Zones à atmosphère explosible 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations 
électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de 

présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de 
l'établissement. Le plan des zones à risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la 
vérification des installations électriques. 
Le matériel électrique mis en service à partir du 1er janvier 1981 est conforme aux dispositions des articles 3 et 4 de 
l'arrêté ministériel précité. 
Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles 
d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

ARTICLE 7.3.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements susceptibles de porter 
gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la 
qualité de l'environnement, sont protégées conire la foudre en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1998. 
Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou à toute norme en 
vigueur dans un État membre de la C.E. ou présentant des garanties de sécurité équivalentes. 
L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié tous les cinq ans. Une vérification est réalisée après 
travaux où après impact de foudre dommageable, comme le prévoit l'article 3 de l'arrêté ministériel susvisé. Après 
chacune des vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées une déclaration de conformité 

signée par lui et accompagnée de l'enregistrement trimestriel du nombre d'impact issu du dispositif de comptage 
ainsi que de l'indication des dommages éventuels subis. 

ARTICLE 7.3.5. SANS OBJET 

ARTICLE 7.3.6. SANS OBJET 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES 
SUBSTANCES DANGEREUSES 

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES À PREVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de teur proximité avec des 
installations dangereuses et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement 
des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, 
fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

ARTICLE 7.4.2. VERIFICATIONS PERIODIQUES 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des substances et 
préparations dangereuses ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications 
périodiques. Il convient en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité. 
L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par 
l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits 
utilisés ou stockés dans l'installation.  
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ARTICLE 7.4.3. INTERDICTION DE FEUX 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers 

présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un pérmis 

d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.4.4. FORMATION DU PERSONNEL 

Ouire l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 

intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou 

accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment : 

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication 

mises en œuvre, 
- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, 

ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité, 

- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à 

l'intervention sur celles-ci, 

- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de réaction 

face au danger. 

En particulier, cette formation est spécifiquement assurée pour le personnel affecté à la conduite ou à là surveillance 

des installations frigorifiques à l'ammoniac ainsi qu'au personnel non affecté à celles-ci mais susceptible d'y 

intervenir. 

ARTICLE 7.4.5. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous travaux d'extension, modification où maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque 

inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur naïure, 

les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les 

dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

Article 7.4.5.1. Contenu du permis de travail, de feu 

Le permis rappelle notamment : 

- les motivations ayant conduit à sa délivrance, 
- la durée de validité, 
- la nature des dangers, 
- le type de matériel pouvant être utilisé, 
- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et 

d'explosion, la mise en sécurité des installations, . 

- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte 

(incendie; etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Tous travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les lieux 

destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du matériel de 

chantier : la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de l'établissement 

peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 
Les entreprises de sous-traitance où de services extérieures à l'établissement interviennent pour tous travaux ou 

interventions qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. 

L'habilitation d'une. entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des contrôles 

réalisés par l'établissement. 
En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s'assure : 

- en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas la sécurité des 

installations, 
- à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement restaurée. 

   



19 

CHAPITRE 7.5 FACTEURS ET ELEMENTS IMPORTANTS DESTINES À LA 
PREVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 7.5.1. LISTE DES ELEMENTS IMPORTANTS POUR LA SECURITE 

L'exploitant établit, en tenant compte de l'étude des dangers, la liste des facteurs importants pour la sécurité. 
I! identifie à ce titre les équipements, les paramètres, les consignes, les modes opératoires et les formations afin de 
maîtriser une dérive dans toutes les phases d'exploitation des installations (fonctionnement normal, fonctionnement 
transitoire, situation accidentelle ..) susceptibles d’engendrer des conséquences graves pour l'homme et 
l'environnement. 
Cette liste comprend a minima la chaîne de sécurité depuis les détecteurs d'ammoniac de la salle des machines 

jusqu'au déclenchement de la ventilation mécanique et tes ciapets anti-retour installés en sortie des condenseurs. 
Elle est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et régulièrement mise à jour. 

ARTICLE 7.5.2. DOMAINE DE FONCTIONNEMENT SUR DES PROCEDES 

L'exploitant établit, sous sa responsabilité les plages de variation des paramètres qui déterminent la sûreté de 
fonctionnement des installations. il met en place des dispositifs permettant de maintenir ces paramètres dans les 
plages de fonctionnement sûr. L'installation est équipée de dispositifs d'alarme lorsque les paramètres sont 
susceptibles de sortir des plages de fonctionnement sûr. Le déclenchement de laiarme entraîne des mesures 
automatiques ou manuelles appropriées à la correction des dérives. 

ARTICLE 7.5.3. FACTEURS ET DISPOSITIFS IMPORTANTS POUR LA SECURITE 

Les dispositifs importants pour la sécurité, qu'ils soient techniques, organisationnels où mixtes, sont d'efficacité et de 
fiabilité éprouvées. Ces caractéristiques doivent être établies à l'origine de l'installation, ét maintenues dans le temps. 
Leur domaine de fonctionnement fiable, ainsi que leur longévité, doivent être connus de l'exploitant. 
Les dispositifs sont conçus de manière à résister aux contraintes spécifiques liées aux produits manipulés, à 
l'exploitation et à l'environnement du système (choc, corrosion, etc.). 

Toute défaillance des dispositifs, de leurs systèmes de transmission et de traitement de l'information est 
automatiquement détecté. Alimentation et transmission du signal sont à sécurité positive. 
Ces dispositifs et en particulier, les chaînes de transmission sont conçus pour permettre leur maintenance et de 
s'assurer périodiquement, par test de leur efficacité. 
Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de fiabilité décrit dans l'étude dangers, en état 
de fonctionnement selon des procédures écrites. 
Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 
En cas d'indisponibilité d’un dispositif ou élément d'un dispositif important pour la sécurité, l'installation est arrêtée et 
mise en sécurité sauf si l'exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires dont il justifie efficacité et la 
disponibilité. 

ARTICLE 7.5.4. SYSTÈMES D'ALARME ET DE MISE EN SECURITE DES INSTALLATIONS 

Des dispositions sont prises pour permettre, en cas de dépassement de seuils critiques préétablis, d'alarmer le 
personnel de surveillance de tout incident et de mettre en sécurité les installations susceptibles d'engendrer des 
conséquences graves pour le voisinage et l'environnement. 
Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute disposition contraire doit être 
justifiée et faire l'objet de mesures compensatoires. 
Les systèmes de mise en sécurité des installations sont à sécurité positive. 

Les actions déclenchées par le système de mise en sécurité ne doivent pas pouvoir être annulées ou rendues 
inopérantes par action simple sur le système de conduite où les organes concourant à la mise en sécurité, sans 
procédure préalablement définie. 

ARTICLE 7.5.5. SURVEILLANCE ET DETECTION DES ZONES DE DANGERS 

Les installations susceptibles d’engendrer des conséquences graves pour le voisinage et l'environnement sont 
munies de systèmes de détection et d'alarme dont les niveaux de sensibilité dépendent de la nature de la prévention 
des risques à assurer. 
L'implantation des détecteurs résulte d'une étude préalable permettant d'informer rapidement le personnel de tout 
incident et prenant en compte notamment la nature et la localisation des installations, les conditions 
météorologiques, les points sensibles de l'établissement et ceux de son environnement. 
L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées 
à maintenir leur efficacité dans le temps. 

Les détecteurs fixes déclenchent, en cas de dépassement des seuils prédéterminés : 

- des dispositifs d'alarme sonore et visuelle destiné au personnel assurant la surveillance de l'installation, 
- une mise en sécurité de l'installation selon des dispositions spécifiées par l'exploitant. 
La surveillance d'une zone de danger ne repose pas sur un seul point de détection. 
Tout incident ayant entraîné le dépassement de l'un des seuil donne lieu à un compte rendu écrit tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée que par une personne 
déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse de la défaillance ayant provoqué l'alarme. 
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ARTICLE 4.446 ARTICLE 7.5.6. ALIMENTATION ELECTRIQUE 

Les équipements et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus en service ou mis en 

position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique principale. 

Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour la sécurité sont indépendants de sorte qu'un 

sinistre n'entraîne pas la destruction simultanée de l'ensemble des réseaux d'alimentation. 

ARTICLE 7.5.7. UTILITES DESTINEES À L'EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

L'exploitant assure en permanence le fourniture ou la disponibilité des utiltés qui permettent aux installations de 

fonctionner dans leur domaine de sécurité ou alimentent les équipements importants concourant à la mise en 

sécurité ou à l'arrêt d'urgence des installations. 

CHAPITRE 7.6 PREVENTION DES P OLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.6.1. SANS OBJET 

ARTICLE 7.6.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume 

supérieur à 800 ! portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de 

danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de 

danger où les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7.6.3. RETENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire de produits dangereux où d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux 

ou des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux 

valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Ceite disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 260 litres, la capacité de rétention est au 

moins égale à: 
- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 I. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des 

fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est 

maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égoutiures.et effluents accidentels ne 

comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte 

tenu en particulier de la différence de hauteur entre ie bord de la capacité et le sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces 

susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant 

leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un 

lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des 

odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage où élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances 

ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la 

récupération des eaux météoriques. 

ARTICLE 7.6.4. RESERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction 

parasite dangereuse. 

Les canalisations doivent étre installées à l'abri des chocs et donner toutes garanties de résistance aux actions 

mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles 

entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

ARTICLE 7.6.5. RÉGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs:ou dangereux pour 

fenvironnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée où 

assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, 

l'évacuation des eaux pluviales respectent les dispositions du présent arrêté.  
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ARTICLE 7.6.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances où des 
préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique 
permettant leur fonctionnement normal. 

ARTICLE 7.6.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes transportant des matières toxiques, dangereuses 
ou inflammables sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones 
adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, 
en attente de chargement ou de déchargement. 
Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 

renversement accidentel des embaltages (arrimage des fûts….). 
Le stockage et ia manipulation de produits dangereux où polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués 
sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

ARTICLE 7.6.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière 
décheis la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans 
des conditions conformes au présent arrêté. 

CHAPITRE 7.7 MOYENS D’INTERVE NTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.7.1, DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux- 
ci conformément à l'analyse des risques définie dans le présent chapitre au paragraphe généralités. 
L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité établi par l'exploitant en liaison avec 
les services d'incendie et de secours. 
L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas d'accident. Leur 
emplacement résulte de la prise en compte des scénaril développés dans l'étude des dangers et des différentes 
conditions météorologiques. 

ARTICLE 7.7.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. 
I! doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à 
la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations 
classées. ° 

ARTICLE 7.7.3. PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D'INTERVENTION 

En dehors des moyens appropriés de lutte contre l'incendie, l'exploitant met à la disposition du personnel travaillant 
dans l'installation frigorifique : 
- des appareils de protection respiratoire en nombre suffisant adaptés aux risques présentés par Fammoniac, 
- des gants en nombre suffisant qui ne doivent pas être détériorés par le froid appropriés au risque et au milieu 
ambiant, 

- des vêtements et masques de protection adaptés aux risques présentés par l'ammoniac doivent être conservés 
à proximité des dépôts et ateliers d'utilisation, 

- des brancards pour évacuer d'éventuels blessés ou intoxiqués. 
Ces protections individuelles sont accessibles en toute circonstance et adaptées aux interventions normales ou dans 
des circonstances accidentelles. 
Une réserve d'appareils respiratoires d'intervention (dont des masques autonomes isolants) est disposée dans au 
moins deux secteurs protégés de l'établissement et en sens opposé selon la direction des vents. 
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ARTICLE 7.7.4, RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

Article 7.7.4.1. Réseau d'eau d'incendie 

Avant le 31 août 2007, la défense extérieure contre l'incendie est assurée par : 

Solution 1 : 

Six poteaux d'incendie de 100 mm normalisés (NFS 61.213) piqués sur des canalisations assurant respectivement et 

simultanément un débit minimum de 1000 titres/minute sous une pression dynamique de 1 bar (NFS 62.200). 

L'installation doit assurer le débit requis de 6 000 l/mn à partir des poteaux précités. 

Ces hydrants doivent être implantés en bordure d'une chaussée carrossable ou tout au plus à cinq mètres de celle-ci 

et à plus de 10 mètres des bâtiments à défendre {cette disposition est en particulier applicable au poteau incendie 

existant implanté au nord-est du site). 

Solution 2 : 

Deux poteaux répondant aux caractéristiques précédentes auxquels s'ajoute un bassin dimensionné pour assurer le 

complément du débit nécessaire pendant une durée de 2 heures soit un volume total de 480 m. 

Cette réserve d'eau est équipée ou réalisée conformément aux règles d'aménagement des points d'eau définies par 

la circulaire interministérielle n° 465 du 10 décembre 1951 en veillant plus particulièrement à : 

- permettre la mise en station des engins-pompes auprès de cette réserve par la création d'une plate-forme 

d'aspiration présentant une résistance au sol suffisante pour porter un véhicule de 130 kilonewtons et ayant une 

superficie minimale de 32 m? (8m x 4m), desservie par une voie carrossable d'une largeur de 3 mètres, 

stationnement exclu, 
- limiter la hauteur géométrique d'aspiration à 6 mètres dans le cas le plus défavorable, 

- veiller à ce que le volume d'eau soit constant en toute saison, 

- veiller à ce qu'un niveau de 0,80 m minimum soit disponible en toute circonstance, 

-  curer la réserve périodiquement, 

- protéger la réserve sur la périphérie au moyen d'une clôture munie d'un portillan d'accès afin d'éviter les chutes 

fortuites, 
- positionner la réserve suivant les règles concernant les hydrants énoncées-ci-dessus et la signaler au moyen 

d'une pancarte toujours visible en précisant la capacité. 

Dans l'attente de cette échéance, les deux poteaux existants sur le site répondent aux caractéristiques précédentes. 

En particulier, le poteau impianté au nord-est du site est éloigné d'au moins dix mètres du bâtiment à défendre. 

Dans le cas d'une ressource en eau incendie extérieure à l'établissement, l'exploitant s'assure de sa disponibilité 

opérationnelle permanente. 

Article 7.7.4.2. Extincteurs - RIA 

La défense intérieure contre l'incendie est assurée par : 
- des extincteurs, 
- des robinets incendie armés de diamètre 33 mm. 

Ces appareils sont repérés, accessibles en toutes circonstances et placés sous contrat d'entretien. Leur nombre et 

les caractéristiques sont fonction des risques présentés par l'établissement et déterminés sous l'entière 

responsabilité de l'exploitant (au moins un extincteur pour 200 m° ou fraction de 200 mi). 

ARTICLE 7.7.5. CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont 

établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, 

tenues à jour et affichées dans les tieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des 

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 

susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur 

l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité des installations (électricité, réseaux de fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses 

et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie qui tiennent compte des risques particuliers (friteuse….), 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours, etc. 
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution 

vers le milieu récepteur.  
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ARTICLE 7.7.6. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et 
d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à 
l'application de ces consignes. 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques identifiés sur le 
site et au maniement des moyens d'intervention. 
Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur poste de travail à tout 
moment en cas d'appel. 

Articie 7.7.6.1. Système d'alerte interne 

Le système d'alerte interne et ses différents scénarios est défini dans un dossier d'alerte. 
Un réseau d'alerte interne à l'établissement collecte sans délai les alertes émises par le personnel à partir des postes 
fixes et mobiles, les alarmes de danger significatives, ainsi que toute information nécessaire à la compréhension et à 
la gestion de l'alerte. 

Il déclenche les alarmes appropriées (sonores, visuelles et autres moyens de communication) pour alerter sans délai 

les personnes présentes dans l'établissement sur la nature et l'extension des dangers encourus. 
Les postes fixes permettant de donner l'alerte sont répartis sur l'ensemble du site de telle manière qu'en aucun cas la 
distance à parcourir pour atteindre un poste à partir d'une installation ne dépasse cent mètres. 

Article 7.7.6.2. Plan d'opération interne 

L'exploitant doit établir un Plan d'Opération Interne (P.O.) sur la base des risques et moyens d'intervention 

nécessaires analysés pour un certain nombre de scénarios de l'étude des dangers de son dossier de demande 
d'autorisation daté du mois de décembre 2004. 
En cas d'accident, l'exploitant assure la direction du P.O.. il met en œuvre les moyens en personnels et matériels 
susceptibles de permettre le déclenchement sans retard du P.O.. 

Le POI est conforme à la réglementation en vigueur. Il définit les mesures d'organisation, les méthodes 
d'intervention et les moyens nécessaires à mettre en œuvre en cas d'accident en vue de protéger le personnel, tes 
populations et l'environnement. 
L'exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et mettre en place les moyens humains et 
matériels pour garantir : 
- la recherche systématique d'améliorations des dispositions du P.O.I. ; cela inclut notamment : 
- l'organisation de tests périodiques (au moins annuels) du dispositif et/ou des moyens d'intervention, 
- la formation du personnel intervenant, 

- l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations, 
- l'analyse dés accidents qui surviendraient sur d'autres sites, 
- la revue périodique et systématique de la validité du contenu du POI, qui peut être coordonnée avec les actions 
citées ci-dessus, 
- la mise à jour systématique du POI en fonction de l'usure de son contenu ou des améliorations décidées. 
Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (C.H.S.C.T.) est consulté par l'industriel sur la teneur du 
P.O.. ; l'avis du comité est transmis au Préfet. 
Le P.O.. est remis à jour tous les 5 ans, ainsi qu'à chaque modification notable et en particulier avant la mise en 
service de toute nouvelle installation ayant modifié les risques existants. 
Les modifications notabies successives du P.O.I. doivent être soumises à la même procédure d'examen préalable à 
leur diffusion. 

ARTICLE 7.7.7. SANS OBJET 

ARTICLE 7.7.8. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS 

Article 7.7.8.1. Sans objet 

Article 7.7.8.2. Bassin de confinement et bassin d'orage 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux polluées {ors d'un accident où d'un 
incendie (y compris les eaux d'extinction et de refroidissement) sont raccordés à un bassin de confinement étanche 
aux produits collectés et d'une capacité minimum de 1 000 m° avant rejet vers le milieu naturel. La vidange suivra les 
principes imposés par l'article 4.3.12 traitant des eaux pluviales susceptibles d'être polluées. 
Ce bassin permet également la collecte du premier flot des eaux pluviales susceptibles d'être polluées par lessivage 
des aires étanches (toitures, voiries, etc.). 
Il est maintenu en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les organes de commande 

nécessaires à sa mise en service doivent pouvoir être actionnés en toutes circonstances.  
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES 

INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 EPANDAGE 

ARTICLE 8.1.1. EPANDAGES INTERDITS 

Les épandages sont interdits : 
- en dehors des terres régulièrement travaillées et des prairies exploitées ; 
- sur les terrains de pente supérieure à 7 %, dans des conditions qui entraîneraient leur ruissellement hors du 

champ d'épandage ; 
- en dehors des parcelles citées à l'annexe Ill ; 
- sur les terrains de pente supérieure à 7 % dans des conditions qui entraîneraient un ruissellement hors du 

champ d'épandage ; 
- dans les périmètres de protection rapprochée des points d'eau d'alimentation en eau potable. 

ARTICLE 8.1.2. EPANDAGES AUTORISES 

L'exploitant est autorisé à pratiquer l'épandage des ses déchets sur les parcelles dont la liste figure à l'annexe IIL. 

Article 8.1.2.1. Règles générales 

L'épandage de déchets ou effluents sur ou dans les sols agricoles doit respecter les règles définies par les articles 

36 à 42 de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 et par l'arrêté du 6 juillet 2004 relatif au 3°%° programme d'action à 

mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la poilution des eaux par les nitrates d'origine agricole. 

En particulier l'épandage ne peut être réalisé que si des contrats ont été établis entre les parties suivantes : 

- producteur de déchets ou d’effluents et prestataire réalisant l'opération d'épandage, 

- producteur de déchets ou d'effluenis et agriculteurs exploitant les terrains. 

Ces contrats définissent les engagements de chacun, ainsi que leur durée. 

Origine des déchets à épandre : 
Les déchets à épandre sont constitués exclusivement de boues liquides, provenant de la station de traitement des 

eaux résiduaires du site. 
Le potentiel de recyclage du périmètre défini dans l'étude préalable de juillet 2004 est de 10 000 kg d'azote par an. 

Le volume de boues actuellement produit annuellement d'environ 1 200 m° représente une charge en azote de 

5 850 kg d'azote par an. 
Aucun autre déchet ne pourra être incorporé à ceux-ci en vue d'être épandu. 

Article 8.1.2.2. Traitement de déchets à épandre 

Les boues sont épaissies sur table d'égouttage afin d'obtenir une siccité d'environ 5 % avant épandage. 

Article 8.1.2.3. Caractéristiques de l’'épandage 

Toute modification notable des surfaces d'épandage ou de là composition des boues est subordonné à une étude 

préalable telle que définie à l'article 38 de l'arrêté ministériel du 2 février 1998, qui doit montrer en particulier 

Pinnocuité (dans les conditions d'emplois) et l'intérêt agronomique des produits épandus, l’aptitudes des sols à les 

recevoir, le périmètre d'épandage et les modalités de sa réalisation. 

Qualité des boues : 
Le pH des boues est compris entre &,5 et 8,5. 

Les boues ne peuvent être épandues : 
- si les teneurs en éléments traces métalliques dans les sois dépassent une des valeurs limites figurant au 

tableau 2 de l'annexe ÎLa. 
- dès lors que lune des teneurs en éléments ou composés indésirables contenus dans les boues excède les 

valeurs limites figurant au tableaux 1a ou 1b de l'annexe Il.a. 
- dès lors que le flux, cumulé sur une durée de dix ans, apporté par les boues sur l'un de ces éléments ou 

composés excède les valeurs limites figurant au tableaux 1a ou 1b de l'annexe Il.a. 

Les boues ne doivent pas être épandues sur les sols dont le pH avant épandage est inférieur à 6, sauf lorsque les 

trois conditions suivantes sont simultanément remplies : 
- le pH du sol est supérieur à 5; 
- la nature des boues peut contribuer à remonter le pH du sol à une valeur supérieure ou égale à 6; 

- le flux cumulé maximum des éléments apportés aux sols est inférieur aux vaieurs du tableau 3 de l'annexe la. 
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Article 8.1.2.4, Quantité maximale annuelle à épandre à l'hectare 

Les doses d'apport sont déterminées en fonction : 
-  dutype de culture et de l'objectif réaliste de rendement ; 
- des besoins des cultures en éléments fertilisants disponibles majeurs, secondaires et oligo-éléments, tout 
apports confondus ; 

- des teneurs en éléments fertilisants dans le sols, les effluents et tous les autres apports ; 
- des teneurs en éléments ou substances indésirables des effluents à épandre ; 
- de Pétat hydrique du sol ; 
- de la fréquence des apports sur une même année ou à l'échelle d’une succession de cultures sur plusieurs 
années ; 
- du contexte agronomique et réglementaire local (programme d'action); 
- des modalités définies dans l'étude préalable de juillet 2004 

Pour l'azote, ces apports (exprimés en N global), toutes origines confondues, ne dépassent pas les valeurs 
suivantes : 
- sur prairies naturelles ou sur prairies artificielles en place toute l'année et en pleine production : 350 kg/ha/an ; 
- _ surles cultures (sauf légumineuses) : 200 kg/ha/an ; 
-__ surles cultures de légumineuses : aucun apport azoté. 

Pour les cultures autres que prairies et légumineuses, une dose d'apport supérieure à 200 kg/ha/an peut être tolérée 
si l'azote minéral présent dans les boues est inférieur à 20 % de l'azote global, sous réserve : 
- que la moyenne d'apport en azote globai sur cinq ans, tous apports confondus, ne dépasse pas 200 kg/ha/an : 
- que les fournitures d'azote par la minéralisation de l'azote organique apporté et les autres apports ne dépassent 
pas 200 kg/ha/an ; 
- de réaliser des mesures d'azote dans le soi expioitable par les racines aux périodes adaptées pour suivre le 
devenir de l'azote dans le sol et permettre un plan de fumure adapté pour les cultures suivantes ; 
- de l'avis de l'hydrogéoiogue agréé en ce qui concerne les risques pour les eaux souterraines. 

Pour le phosphore, ces apports (exprimés en P205), toutes origines confondues, ne dépassent pas les valeurs 
suivantes : 
- Sur prairies permanentes : 500 kg/ha sur 10 ans; 
-__ surterres labourables : 800 kg/ha sur 10 ans ; 

La dose finale retenue pour les boues est au plus égale à 3 kilogrammes de matières sèches par mètre carré, sur 
une période de dix ans, hors apport de terre et de chaux. 

Article 8.1.2.5. Dispositifs d'entreposage et dépôts temporaires 

Les dispositifs permanents d'entreposage de boues sont dimensionnés pour faire face aux périodes où l'épandage 
est soit impossible, soit interdit par l'étude préalable. 
Ils doivent être étanches et aménagés de sorte à ne pas constituer une source de gêne ou de nuisances pour le 
voisinage, ni entraîner une poliution des eaux ou des sols par ruissellement ou infiltration. 
Le déversement dans le milieu naturel des trop-pleins des ouvrages d'entreposage est interdit. 
Leur capacité correspond à un minimum de 6 mois de production et est composée a minima de deux silos sur le site 
de production : 
- 1 silo couvert d'une capacité de 410 m° utiles qui est utilisé préférentiellement ; 
- 1 silo de 190 m° utiles. 

Le dépôt temporaire de boues sur la parcelle d'épandage et sans travaux d'aménagement n'est pas autorisé. 

Dans le cas où la capacité de stockage se révélait insuffisante pour faire face à ia production, l'expioitant fera appel à 
lune des filières alternatives recensées dans son dossier de demande d'autorisation daté du mois de décembre 
2004. 

Article 8.1.2.6. Épandage 

Période d'interdiction : 
L'épandage est interdit : 
- pendant les week-end, jours fériés et jours chômés entre deux jours fériés (ponts), 
-__ pendant les périodes où le sol est pris en masse par le gel ou abondamment enneigé ; 
- pendant les périodes de forte pluviosité et pendant les périodes où il existe un risque d'inondation.  
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Modalités : 
Les opérations d'épandage sont conduites afin de valoriser au mieux les éléments fertilisants contenus dans les 

déchets et/ou effluents et d'éviter toute pollution des eaux. 

Les périodes d'épandage, dans la limite de celles autorisées, et les quantités épandues sont adaptées de manière : 

- à assurer l'apport de éléments utiles au sol ou aux cultures sans excéder les besoins, compte tenu des apports 

de toute nature, y compris les engrais, les amendements et les supports de culture ; 

- à empêcher la stagnation prolongée sur les sols, le ruissellement en dehors des parcelles d'épandage, une 

percolation rapide ; 
- à empécher l'accumulation dans le sol de substances susceptibles à long terme de dégrader sa structure ou de 

présenter un risque écotoxique ; 
- à empêcher le colmatage du sol, notamment par les graisses. 

En outre, toutes les dispositions nécessaires sont prises pour qu'en aucune circonstance, ni la stagnation prolongée 

sur les sols, ni le ruissellement en dehors des parcelles d'épandage, ni une percolation rapide vers les nappes d'eau 

souterraine ne puissent se produire. 
Sous réserve des prescriptions fixées en application de l'article L 1321-2 du Code de la Santé Publique, lépandage 

de déchets et/ou d'effluents respecte les distances et délais minima prévus au tableau 4 de l'annexe IL.b du présent 

arrêté. En particulier, dans les cas où l'épandage n'est pas possible avec enfouisseur (sur les prairies notamment), la 

distance minimale à respecter par rapport aux habitations ou locaux occupés par des tiers, les zones de loisir et les 

établissements recevant du public est de 100 mètres (50 mètres dans les autres cas). 

Programme prévisionnel annuel : 
L'exploitant établit un programme prévisionnel annuel d'épandage, en accord avec les exploitants agricoles, au plus 

tard un mois avant le début des opérations concernées. 
Ce programme comprend : 
- la liste des parcelles où groupes de parcelles concernées par la campagne, ainsi que la caractérisation des 

systèmes de culture (cultures implantées avant et après épandage, période d’interculture) sur ces parcelles ; 

- une analyse des sols portant sur les paramètres mentionnés en annexe Il.c (caractérisation de la valeur 

agronomique) selon les modalités définie à l'article 9.2.6.2.2. du présent arrêté ; 

- une caractérisation des boues à épandre (quantité prévisionnelles, rythme de production, valeur 

agronomique.) ; 
- les préconisations spécifiques d'utilisation des boues (calendrier et doses d'épandage par unité culturale..…) ; 

- l'identification des personnes morales ou physiques intervenant dans la réalisation de l'épandage. 

Ce programme prévisionnel est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 8.2 PREVENTION DE LA LEGIONNELLOSE 

Les tours de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air font Pobjet d'au moins un arrêt annuel avec 

vidange, nettoyage et désinfection. 

Ces installations doivent être aménagées et exploitées conformément aux prescriptions générales édictées dans 

l'arrêté type ministériel du 13 décembre 2004 relatif aux installations classées soumises à déclaration sous la 

rubrique n° 2921. 

CHAPITRE 8.3 INSTALLATIONS DE REFRIGERATION A L'AMMONIAC 

ARTICLE 8.3.1, CONDUITE DES INSTALLATIONS 

L'exploitation se fait sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant et spécialement 

formée aux dangers de l'ammoniac et aux spécificités des installations le mettant en œuvre. 

A la suite d'un arrêt prolongé du système de réfrigération, après une modification notable au sens de l'article 20 du 

décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 ou après des travaux de maintenance ayant nécessité un arrêt de longue 

durée, l'installation complète doit être vérifiée. Cette vérification est à réaliser par une personne ou une entreprise 

compétente désignée par l'exploitant avec l'approbation de l'inspection des installations classées. Cette vérification 

doit faire l'objet d'un compte rendu écrit tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées inséré au 

dossier de sécurité. Les frais occasionnés par ces vérifications sont supportés par l'exploitant. 

Une visite annuelle de l'installation frigorifique est effectuée par une personne où une entreprise compétente 

nommément désignée par l'exploitant avec l'approbation de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.3.2. DISPOSITIONS RELATIVES AUX RESERVOIRS, CANALISATIONS ET VANNES 

Les installations, et en particulier les réservoirs, canalisations, équipements contenant de l'ammoniac liquide, gazeux 

ou biphasique, doivent être protégées pour éviter d'être heurtées où endommagées par des véhicules, des engins ou 

des charges, etc. À cet effet, il doit être mis en place des gabarits pour les canalisations aériennes, les installations 

au sol et leurs équipements sensibles (purge, etc.) et des barrières résistant aux chocs. 

Les capacités accumulatrices (réservoirs basse pression, moyenne pression, haute pression) doivent posséder un 

indicateur de niveau permettant d'en contrôler le contenu.  
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Plusieurs capacités réunies par des tuyauteries doivent pouvoir être isolées les unes des autres au moyen de vannes 
manuelles facilernent accessibles en touts circonstance ou par des vannes automatiques pilotées par un où plusieurs 
paramètres de l'installation ou actionnées par des « coups de poing » judicieusement placés. 
Chaque réservoir est équipé en toutes circonstances, hormis pendant le temps de remplacement immédiat pour 
entretien, de deux dispositifs limiteurs de pression au moins, montés en parallèle et ayant une pression de levée au 
plus égale à la pression maximale en service. Si n est le nombre de dispositifs limiteurs de pression, n-1 dispositifs 
limiteurs de pression doivent pouvoir évacuer le gaz de telle sorte que la pression à l'intérieur du réservoir n'excède 
jamais plus de 10 % la pression maximale de service. 

De plus, un dispositif limiteur de pression doit être placé sur toute enceinte où portion de canalisation, qui en régime 
normal peut être isolé par la fermeture d'une ou de plusieurs vannes sur phase liquide. Les échäppements des 
dispositifs limiteurs de pression (soupapes, disques de rupture, etc.) doivent être captés sans possibilité d'obstruction 
accidentelle. Si le rejet peut entraîner des conséquences notables pour l'environnement et les personnes, il doit être 
relié à un dispositif destiné à recueillir ou à neutraliser lammoniac (réservoirs de confinement, rampe de 
pulvérisation, tour de lavage, etc.). 

Toute portion d'installation contenant de lammoniac liquide sous pression susceptible d'entraîner des conséquences 
notables pour l'environnement doit pouvoir être isolée par une ou des vannes de sectionnement manuellé(s) située(s) 
au plus près de la paroi du réservoir. Ce dispositif devra être, si nécessaire, complété par une vanne de 
sectionnement automatique à sécurité positive qui devra notamment se fermer en cas d'arrêt d'urgence où de 
détection d'ammoniac au deuxième seuil défini à l'article 8.3.5. 

Les vannes et les tuyauteries doivent être d'accès facile et leur signalisation conforme aux normes applicables ou à 
une codification reconnue. Les vannes doivent porter de manière indélébile te sens de leur fermeture. 

Les sorties des vannes en communication directe avec l'atmosphère sont obturées (bouchons de fin de ligne, etc.). 
Les canalisations sont maintenues parfaitement étanches. Les matériaux utilisés pour leur réalisation et leurs 

dimensions doivent permettre une bonne conservation de ces ouvrages. Leur bon état de conservation doit pouvoir 
être contrôlé selon les normes et réglementations en vigueur. Ces contrôles donnent lieu à compte rendu et sont 
conservés durant un an à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

ARTICLE 8.3.3, OPERATIONS DE CHARGEMENT ET DE VIDANGE 

Toutes dispositions doivent être prises pour qu'une fuite d'ammoniac lors des opérations de chargement et de 

vidange des installations soit rapidement mañtrisée et que son extension soit la plus réduite possible. 
A l'exception de celles nécessaires à la sécurité des hommes ou à la sécurité des équipements, toute opération de 
dégazage dans l'atmosphère est interdite. Cette interdiction doit faire l'objet d'un marquage efficace sur les 
équipements. . 
Un contrôle d'étanchéité doit être effectué avant remplissage des installations et à l'issue de chaque intervention 
affectant le circuit emprunté par le frigorigène. 
Lors de leur entretien, de leur réparation ou de la mise au rebut, la vidange de l'installation, si elle est nécessaire, 
ainsi que la récupération intégrale des fluides sont obligatoires. Les opérations correspondantes doivent être 
assurées par une personne compétente. La solution ammoniacale éventuellement produite au cours de ces 
opérations ne doit être rejetée à l'égout qu'après neutralisation. 
Le transvasement par équilibre de phase doit être privilégié. 
Lorsque le transvasement est effectué à l'aide de flexibles, ceux-ci doivent être équipés conformément aux 
dispositions suivantes : 
- les flexibles doivent être protégés à chacune de leur extrémité par des dispositifs de sécurité arrêtant totalement 
le débit en cas de rupture du flexible, 
- ces dispositifs doivent être automatiques et mancuvrables à distance pour des flexibles d'un diamètre supérieur 
au diamètre nominal 25 millimètres. 
L'état du flexible, appartenant où non à l'exploitant, doit faire l'objet d'un contrôle avant toute opération de 
transvasement (règlement des transports de matières dangereuses, etc.) 

ARTICLE 8.3.4. AERATION DE LA SALLE DES MACHINES 

En fonctionnement normal des installations, une ventilation naturelle ou mécanique assure le renouvellement de l'air 
de la salle des machines afin d'y éviter la stagnation éventuelle d'ammoniac. 

La ventilation additionnelle en cas de fuite d'ammoniac est assurée par un dispositif mécanique calculé selon les 
normes en vigueur-et asservi à l'installation de détection d'ammoniac. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation 
doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines et d'une source de chaleur, de façon à ne pas 
entraîner de risque pour l'environnement et pour la santé humaine. Il se situe à une hauteur minimale de 7,50 m. 
Les moteurs des extracteurs doivent être protégés pour éviter tout risque d'explosion  
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ARTICLE 8.3.5, EQUIPEMENTS DE SECURITE 

Des détecteurs d'ammoniac sont mis en place dans les zones présentant les plus grands risques en cas de 

dégagement où d'accumulation importante de gaz ou de vapeurs toxiques. Les zones de sécurité sont équipées de 

systèmes de détection dont les niveaux de sensibilité sont adaptés aux situations. Ces détecteurs doivent être de 

type toximétrie dans les endroits où les employés travaillent en permanence ou sont susceptibles d'être exposés, et 

de type explosimétrie dans les autres cas où peuvent être présentes des atmosphères confinées (a minima la salle 

des machines et les combles accueillant les canalisations d'alimentation des équipements en basse pression). 

L'exploitant fixe au minimum les deux seuils de sécurité suivants pour lesquels il tient à la disposition de l'inspection 

des installations classées la justification des valeurs retenues : 

- le franchissement du premier seuil entraîne le déclenchement d'une alarme sonore ou lumineuse et la mise en 

service de la ventilation additionnelle, conformément aux normes en vigueur ; 

- je franchissement du deuxième seuil entraîne, en plus des dispositions précédentes, la mise à l'arrêt en sécurité 

des installations, une alarme audible en tous points de l'établissement et, le cas échéant, une transmission à 

distance vers une personne techniquement compétente (ce seuil est au plus égal au double de la valeur choisie pour 

le 1er seuil). 

Chacune des quatre sorties des condenseurs évaporatifs est équipée d'un clapet anti-retour installé à l'intérieur de la 

saile des machines. 

Des dispositifs complémentaires, visibles de jour comme de nuit, doivent indiquer la direction du vent. 

CHAPITRE 8.4 INSTALLATIONS ALIMENTEES AU GAZ NATUREL 

Un dispositif de coupure manuelle, indépendant de tout équipement de régulation de débit, est placé à l'extérieur des 

bâtiments pour permettre d'interrompre en cas de besoin l'alimentation en gaz naturel. Ce dispositif, clairement 

repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, est placé : 

- dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances, 

- à l'extérieur et en aval du poste de livraison. 
Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la 

manœuvre ainsi que le repérage des positions ouvertes et fermées. 

Un organe de coupure rapide doit équiper chaque installation (chaudières et friteuse} au plus près de celle-ci. 

Les installations (chaudières et friteuse) comportent un dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de son 

fonctionnement doit entraîner ta mise en sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible. 

La friteuse est équipée des systèmes de sécurité suivants : 
- une vanne automatique asservie à un pressostat, 

- une extinction automatique au CO: asservie à.une sonde de température. 

La coupure de l'alimentation des chaudières en gaz est assurée par deux vannes automatiques redondantes, 

placées en série sur la conduite d'alimentation en gaz. Ces vannes sont asservies chacune à des capteurs de 

détection de gaz et un pressostat. Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, 

fermeture de l'alimentation de gaz) est testée périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces organes est 

clairement identifiable par le personnel d'exploitation. 

  

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9,1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et 

met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit 

programme d’autosurveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour 

tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et 

de leurs effets sur l'environnement. L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des 

installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris 

les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 

paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, 

ainsi que de fréquence de transmission des données d’autosurveillance.  
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ARTICLE 9.1.2. MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des 

dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de 
dérive), exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles 
existent, par un organisme extérieur différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du 
programme d’autosurveiilance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère en charge de l'inspection des 
installations classées pour les paramètres considérés. 
Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations 
classées en application des dispositions des articles L 514-5 et L514-8 du code de l'environnement. Cependant, les 
contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette 

dernière, se substituer aux mesures comparatives. 

CHAPITRE 9.2 MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

Article 9.2.1.1. Auto surveillance des rejets atmosphériques 

L'exploitant fait réaliser au moins tous les trois ans selon les méthodes normalisées en vigueur une mesure du débit 
rejeté et des teneurs en oxygène et oxydes d'azote dans les gaz rejetés à l'atmosphère par les installations de 
combustion décrites au point 3.2.2 du présent arrêté. 

Article 9.2.1.2. Sans objet 

ARTICLE 9.2.2. RELEVE DES PRELEVEMENTS D'EAU 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. 

Ce dispositif est relevé journellement. 
Les résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé. 

ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES 

Article 9.2.3,1. Fréquences, et modalités de l'auto surveillance de la qualité des rejets 

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

      

Paramètres Périodicité de la mesure 

Eaux résiduaires après épuration 
Débit Continue 

pH Continue 

Température Continue 

DCO Journalière 
MES Journalière 
DBOs Mensuelle 

Azote global Mensuelle 
Phosphore total Mensueile 
Hydrocarbures totaux Annuelie 
Purge des eaux de refroidissement 

MES, DCO, DBOs, AOX Triennate 
  

Les mesures sur lies eaux résiduaires sont réalisées à partir d'un échantillon prélevé sur une durée de 24h 
proportionnellement au débit. 

Pour les paramètres surveillés en permanence (au moins une mesure représentative par jour), 10 % de la série des 
résultats des mesures (comptés sur une base mensuelle) peuvent dépasser les valeurs limites prescrites à l'article 
4.3.9 du présent arrêté sans toutefois dépasser le double de ces valeurs. 

Les mesures sur les eaux de refroidissement sont effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement sur 
une journée des installations et constituées, soit par un prélèvement en continu d'une demi-heure, soit par deux 
prélèvements instantanés espacés d'une demi-heure.  
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Les mesures comparatives mentionnées à l'article 9.1.2 sont réalisées sur les eaux résiduaires selon une fréquence 

minimale suivante : 

  

  

  

  

  

  

  

        

Paramètre Fréquence 

Débit Semestrielle 
PH Trimesirielle 

DCO Trimestrielle 
MES Trimestrielle 

DBOs Semestrielle 
Azote global Semestrielle 
Phosphore total Semestrielle 
  

ARTICLE 9.2.4. SANS OBJET 

ARTICLE 9.2.5. AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

L'exploitant tient un registre retraçant au fur et à mesure les opérations effectuées relatives à l'élimination des 

déchets. Ce récapitulatif contient les informations demandées à l'article 1 de l'arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu 

des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005. 

ARTICLE 9.2.6. AUTO SURVEILLANCE DE L'EPANDAGE 

Article 9.2.6.1. Cahier d'épandage 

L'exploitant tient à jour, un cahier d'épandage, qui sera conservé pendant une durée de dix ans. 

Ce cahier comporte les informations suivantes : 
- les quantités de boues épandus par unité culturale ; 
- les dates d'épandage ; 

- les parcelles réceptrices et leur surface ; 
- les cultures pratiquées ; 
- le contexte météorologique lors de chaque épandage ; 

- l'ensemble des résultats d'analyses pratiquées sur les sols et sur les boues, avec les dates de prélèvements et 

de mesure, ainsi que teur localisation ; 
- l'identification des personnes physiques ou morales chargées des opérations d'épandage et des analyses. 

Article 9.2.6.2. Auto Surveillance des épandages 

9.2.6.2.1 Surveillance des déchets à épandre 
Le volume des boues épandusest mesuré soit par mesure directe, soit par tout autre procédé équivalent. 

L'exploitant effectue des analyses des boues portant sur les paramètres suivants : 

- éléments de caractérisation de la valeur agronomique mentionnés à l'annexe Il.c au minimum 4 fois par an ; 

-  éléments-traces métalliques tels que définis dans les tableaux 1a et 1b de l'annexe Il.a au minimum 2 fois par 

an. 

Ces dispositions sont susceptibles d'être révisées en cas de changements dans les procédés ou les traitements 

susceptibles de modifier la qualité des boues. En particulier, des analyses portant sur les composés-traces 

organiques tels que définis dans les tableaux 1b de l'annexe IL.a ou sur les éléments, substances chimiques où 

agents pathogènes susceptibles d'être présents pourront être rajoutées. 

Les méthodes d'échantillonnage et d'analyse des boues sont conformes aux dispositions de l'annexe Il.d. 

9.2.6.2.2 Surveillance des sols 
Suivi des teneurs en éléments-traces métalliques dans les sols : 

Outre les analyses prévues au programme prévisionnel, les sols de chacune des 5 parcelles de référence définies 

dans le dossier de dernande d'autorisation datant du mois de décembre 2004 sont analysés au moins une fois tous 

les 10 ans. 
Ces analyses portent sur les éléments-traces métalliques tels que définis dans les tableaux 2 de l'annexe Il.a. 

En outre, les sols seront analysés après l'ultime épandage sur la (les) parcelle(s) exclue(s) du périmètre d'épandage. 

Suivi de la fertilité des sols : 
Sur les 25 parcelles de référence, définies et caractérisées dans l'étude préalable, un suivi de la fertilité chimique des 

sols sera pratiqué de la façon suivante : 
- une analyse du soi est réalisée avant chaque épandage 

- une fiche de suivi de parcelle est tenue à jour, annuellement, avec un enregistrement des exportations et des 

apports de fertilisants et amendements, 
- un plan de fumure est établi avant chaque épandage de boues, au moment de la réalisation de l'analyse de 

fertilité chimique des sois. °  
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Suivi de la fertilisation azotée : 
Chaque année, le suivi de la fertilisation azotée est réalisé sur un réseau de parcelles de culture constitué, sur 
chaque exploitation agricole, au minimum d'une parcelle de suivi par modalité d'épandage (interculture, date 
d'épandage des boues, pratiques d'apports des effluents d'élevage.…..). 
Un conseil de fertilisation azotée est réalisé sur chacune des parcelles de suivi, sur la base des outils habituellement 
utilisés en agronomie (mesures de reliquat d'azote minéral dans les sois, méthode des bilans...). 
Les résultats d'analyses et les conseils de fertilisation azotée minérale complémentaire sont adressés aux 
agriculteurs. 

Les méthodes d'échantillonnage et d'analyse des sols sont conformes aux dispositions de l'annexe Il.d. 

8.2.6.2.3 Surveillance des eaux souterraines 
Des contrôles de la qualité des eaux souterraines, à partir de points de prélèvements existants ou par aménagement 
de piézomètres, sur où en dehors des zones d'épandage selon le contexte hydrogéologique locai, pourront être 
demandés par l'inspection des installations classées. Les frais seront à la charge de l'expioitant. 

ARTICLE 9.2.7. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique est effectué dans un délai de trois mois suivant la notification du présent 

arrêté puis tous les 3 ans, par un organisme où une personne qualifié dont le choix est communiqué préalablement à 
l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats de mesures qu'il réalise en application du chapitre 9.2, notamment celles de son 
programme d'autosurveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives 
appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par 
rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations où de leurs effets sur 
l'environnement. 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES 
EAUX RESIDUAIRES 

Sans préjudice des dispositions de l’article 38 du décret n°77-1133 du 24 septembre 1977, l'exploitant établit avant la 

fin de chaque mois calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses du mois 
précédent imposées à l'articie 9.2.3. Ce rapport traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période 
considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au chapitre 9.1, 

--des modifications éventuelles du programme d’autosurveillance et des actions correctives mises en œuvre ou 

prévues (sur l'outil de production, de traitement des effluents, la maintenance...) ainsi que de leur efficacité. 
Ilest tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. 

Un récapitulatif de ce rapport comprenant les résultats des analyses et les commentaires sur iles causes des 
dépassements éventuellement constatés ainsi que sur les actions correctives mises en œuvre ou prévues est 
transmis avant la fin de chaque mois à l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 93,3. TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

L'exploitant effectue chaque année une déclaration selon le modèle de l'annexe 1 de l'arrêté ministériel du 
20 décembre 2005 relatif à la déclaration annuelle à l'administration pris en application des articles 3 et 5 du décret 

n° 2005-6365 du 30 mai 2005. 
Les justificatifs évoqués au chapitre 9.2.5 doivent être conservés trois ans et sont mis, à sa demande, à ia disposition 
du service chargé du contrôle des installations classées. 

ARTICLE 9.3.4, ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE LA SURVEILLANCE DE 

L'EPANDAGE 

Le cahier d'épandage mentionné à l'article 9.2.6 est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et 
archivé pendant 10 ans. 

ARTICLE 9.3.5. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX 

SONORES 

En cas de dépassement des valeurs limites prescrites par le présent arrêté, les résultats des mesures réalisées en 
application de l'articie 9.2.7 sont transmis à l'inspection des installations classées dans le mois qui suit leur réception 
avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 
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CHAPITRE 8,4 BILANS PERIODIQUES 

ARTICLE 9.4.1. SANS OBJET 

ARTICLE 9.4.2. BILAN ANNUEL DES EPANDAGES 

L'exploitant réalise annuellement un bilan des opérations d'épandage ; ce bilan est adressé au préfet de Seine- 

Maritime et aux agriculteurs concernés. 
l comprend : 
- les parcelles réceptrices ; 
- un bilan qualitatif et quantitatif des boues épandues ; 
- l'exploitation du cahier d'épandage indiquant les quantités d'éléments fertilisants et d'éléments ou substances 

indésirables apportées sur chaque unité culturale, et les résultats des analyses de sol ; 

- les bilans de fumure réalisés sur des parcelles de référence représentatives de chaque type de sols et de 

systèmes de culture, ainsi que les conseils de fertilisation complémentaire qui en découtent ; 

- la remise à jour éventuelle des données réunies lors de l'étude initiale. 

ARTICLE 9.4.3, SANS OBJET 

ARTICLE 9.4.4, BILAN DECENNAL (ENSEMBLE DES REJETS CHRONIQUES ET ACCIDENTELS) 

L'exploitant réalise et adresse au Préfet le bilan de fonctionnement prévu à l'article 17-2 du décret n° 77-1133 du 21 

septembre 1977. Le bilan est à fournir au plus tard 10 ans après la date du présent arrêté. 

Le bilan de fonctionnement qui porte sur l’ensemble des installations du site, en prenant comme référence l'étude 

d'impact, contient notamment : 

> une analyse du fonctionnement des installations au cours de la période décennale passée comprenant en 

particulier : 

- la conformité des installations vis-à-vis des prescriptions du présent arrêté ; 

- une synthèse de la surveillance des émissions, du fonctionnement des installations et de leurs effets sur 

l'environnement ; 
- l'évolution des flux des principaux polluants et l'évolution de la pollution des déchets ; 

- __unrésumé des accidents et incidents qui ont pu porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L511-1 du code 

de l'environnement ; 
- les investissements en matière de surveillance, de prévention et de réduction des pollutions ; 

> les éléments venant compléter et modifier l'analyse des effets des installations sur l'environnement et la santé ; 

> une analyse des performances des moyens de prévention et de réduction des pollutions par rapport à l'efficacité 

des meilleures techniques disponibles : 
> les mesures envisagées sur la base des meilleures techniques disponibles pour supprimer, limiter et compenser 

les inconvénients des installations ainsi que l'estimation des dépenses correspondantes ; 

> les mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation. 

CHAPITRE 9.5 CONTROLES 

L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements et analyses 

d'effluents liquides ou gazeux ou de déchets ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores de l'installation. 

Les frais occasionnés seront à la charge de l'exploitant. Cette prescription est applicable à l'ensemble de 

l'établissement. 

  

TITRE 10 - ECHEANCES 
  

  

  

   

  

      

  

  

  

  

  

  

  

5: -0bjet Échéanc 

Moyens extérieurs de lutte contre un incendie. 31 août 2007 

Autosurveillance des rejets atmosphériques. Tous les 3 ans 

Mesure de bruit. 3 mois/tous les 3 ans 

Transmission du rapport d'autosurveillance des eaux Mensuelle 

résiduaires. 

9.3.8. Déclaration de production de déchets. Annuelie 

9.4.2. Bilan des opérations d'épandage. Annuel 
      9.4.4. Bilan de fonctionnement. Tous les 10 ans   
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Plan de masse 

 



ANNEXE II -a 
SEUILS EN ELEMENTS-TRACES METALLIQUES ET EN SUBSTANCES ORGANIQUES 

  

TABLEAU 14 
Teneurs limites en éléments-traces métalliques dans les boues 

Cadmium 

Chrome 

Cuivre 

Mercure 

Nickel 

Plomb 

Zinc 

Chrome + cuivre + nickel + zinc   

  

TABLEAU 1B 
Teneurs limites en composés-fraces organiques 

  

    

  

Total des 7 principaux PCB (*) 0,8 0,8 12 | 12 

Fluoranthène 5 4 7,5 6 

Benzo(b}fluoranthène 2,5 2,5 4 4 

Benzo(a)pyrène 2 1,5 3 2 

(*} PCB 28, 52, 101, 118, 138, 153, 180     
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TABLIEAU 2 
Valeurs limites de concentration 

en éléments-traces métalliques dans les sols 

Cuivre 100 

Mercure I 

Nickel 50 

Plomb 100 

Zinc 300 

TABLEAU 3 
Flux cumulé maximum en éléments-traces métalliques 

apporté par les boues 

pour les pâturages ou les sols de pH inférieurs à6 

  

  

Cadmium 0,015 

Chrome 1,2 

Cuivre 1,2 

Mercure 0,012 

Nickel 0,3 

Plomb 0,5 

Sélénium (*) - 0,22 

Zinc 3 

Chrome + cuivre + nickel + zinc 4 

€*) Pour Ie pâturage uniquement   
    

   



  

ANNEXE II -b 
DISTANCES ET DÉLAIS MINIMA DE REALISATION DES EPANDAGES 

TABLIEAU 4 

  

Puits, forages, sources, aqueduecs transitant des eaux 

destinées à la consommation humaine en écoulement 
libre, installations souterraines ou semi-enterrées 

utilisées pour le stockage des eaux, que ces dernières 
soient utilisées pour l’alimentation en eau potable ou 
pour l’arrosage des cultures maraîchères, 

35 mètres 

100 mètres 

Pente du terrain inférieure à 7% 

Pente du terrain supérieure à 7% 

  
Bétoires 35 mètres 

  
Cours d’eau et plans d’eau 35 mètres des berges Pente du terrain inférieure à 7% 

  

  

  

200 mètres des berges Pente du terrain supérieure à 7% 

Lieux de baignade 200 mètres 

Sites d’aquaculture (piscicultures et zones 500 mètres 
conchylicoles). 

Habitation ou local occupé par des tiers, zones de 100 mètres en cas de déchets odorants 
loisirs et établissements recevant du public. 

   

  

Herbages ou cultures fourragères. 

50 mètres 

  
Trois semaines avant la remise à l’herbe 
des animaux ou de la récolte des 

cultures fourragères. 

Six semaines avant la remise à 
l'herbe des animaux ou la récolte 
des cultures fourragères. 

      

si pas de nuisance olfactive    

  

En cas d’absence de risque lié à fa présence 
d’agents pathogènes. 

Autres cas. 

  Terrains affectés à des cultures maraîchères et 

fruitières à l’exception des cultures d’arbres fruitiers 
Pas d'épandage pendant la période de 
végétation. 
  Terrains destinés ou affectés à des cultures 

maraîchères ou fruitières, en contact direct avec les 
sols, ou susceptibles d’être consommés à l’état cru.   Dix mois avant la récolte et pendant la 

récolte elle-même. 

Dix huit mois avant la récolte et 
pendant la récolte elle-même, 

En cas d'absence de risque lié à la présence 
d’agents pathogènes. 

Autre cas.     
  

     



ANNEXE IT -c 

ELEMENTS DE CARACTERISATION DE LA VALEUR AGRONOMIQUE 

DES BOUES ET DES SOLS 

1 Analyses pour la caractérisation de la valeur agronomique des boues : 

- matière sèche (en %) ; 
- matière organique (en %); 

- pH; 
- azote global ; azote ammoniacal (en NE) ; 

- rapport C/N; 
- phosphore total (en 505) ; potassium total (en K20) : calcium total (en CaO) ; magnésium total (en MgO) ; 

- oligo-éléments (B, Co, Cu, Fe, Mn, Mo, Zn). Cu, Zn et B seront mesurés à la fréquence prévue pour les éléments-traces. 

Les autres oligo-éléments seront analysés dans le cadre de la caractérisation initiale des boues. 

2. Analyses pour la caractérisation de la valeur agronomique des sols : 

-  granulométrie, 

- mêmes paramètres que précédemment en remplaçant les éléments concernés par P,0; échangeable, K:0 échangeable, 

MgO échangeable et CaO échangeable. 

    

  

 



ANNEXE I] - d 

METHODES D'ECHANTILLONNAGE ET D'ANALYSE 

X  Echantillonnage des sols 

Les prélèvements de sol doivent être effectués dans un rayon de 7,50 mètres autour du point de référence repéré 
par ses coordonnées Lambert, à raison de 16 prélèvements élémentaires pris au hasard dans le 
cercle ainsi dessiné : 

- de préférence en fin de culture et avant le labour précédant la mise en place de la suivante ; 
- avant un nouvel épandage éventuel de déchet ou d'effluents ; 

en observant de toute façon un délai suffisant après un apport de matières fertilisantes pour permettre leur intégration 
correcte au sol ; 

- à fa même époque de l'année que la première analyse et au même point de prélèvement. 

Les modalités d'exécution des prélèvements élémentaires et de constitution et conditionnement des échantillons sont conformes 
à la norme NF X 31 100. 

2. Méthodes de préparation et d'analyse des sols 

La préparation des échantillons de sols en vue d'analyse est effectuée selon la norme NF ISO 11464 (décembre 1994). 
L'extraction des éléments-traces métalliques Cd, Cr, Cu, Ni, Pb et Zn et leur analyse est effectuée selon la norme NF X 31-147 
Guitlet 1996). Le pH est effectué selon la norme NF ISO 10390 (novembre 1994). 

3.  Echantillonnage des boues 

Les méthodes d'échantillonnage peuvent être adaptées en fonction des caractéristiques des boues à partir des normes suivantes : 

= NFU 44-101 : produits organiques, amendements organiques, supports de culture-échantillonnage ; 
NF U 44-108 : boues des ouvrages de traitement des eaux usées urbaines, boues liquides, échantillonnage en vue de 
l'estimation de la teneur moyenne d'un lot ; 

-  NFU 42-051 : engrais, théorie de l'échantillonnage et de l'estimation d'un lot : 
-  NFU 42-053 : matières fertilisantes, engrais, contrôle de réception d'un grand lot, méthode pratique : 
-  NFU 42-080 : engrais, solutions et suspensions ; 
-  NFU 42-090 : engrais, amendements calciques et magnésiens, produits solides, préparation de l'échantillon pour essai. 
La procédure retenue doit donner lieu à un procès-verbal comportant les informations suivantes : 
- identification et description du produit à échantillonner (aspect, odeur, état physique) : 
- objet de l'échantillonnage : 
- identification de l'opérateur et des diverses opérations nécessaires ; 
- date, heure et lieu de réalisation ; 

- mesures prises pour freiner l'évolution de l'échantillon ; 
- fréquence des prélèvements dans l'espace et dans le temps ; 

plan des localisations des prises d'échantillons élémentaires (surface et profondeur) avec leurs caractéristiques {poids et 
volume) ; 

- descriptif de la méthode de constitution de l'échantillon représentatif (au moins 2 kg) à partir des prélèvements 
élémentaires (division, réduction, mélange, homogénéisation) ; 

- descriptif des matériels de prélèvement ; 
- descriptif des conditionnements des échantillons ; 

- conditions d'expédition. 
La présentation de ce procès-verbal peut être inspirée de ja norme U 42-060 (procès-verbaux d'échantillonnage des fertilisants), 

4. Méthodes de préparation et d'analyse des boues 

La préparation des échantillons peut être effectuée selon la norme NF U 44-110 relative aux boues, amendements organiques ef 
supports de culture. 
La méthode d'extraction qui n'est pas toujours normalisée doit être définie par le laboratoire selon les bonnes pratiques de 
laboratoire. 
Les analyses retenues peuvent être choisies parmi les listes ci-dessous, en utilisant dans la mesure du possible des méthodes 
normalisées pour autant qu'elles soient adaptées à la nature du déchet à analyser. Si des méthodes normalisées existent et ne sont 
pas employées par le laboratoire d'analyses, Ja méthode retenue devra faire l'objet d'une justification, 
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TABLEAU SA 

Méthodes analytiques pour les éléments-traces 

Éléments-traces métalliques Extraction à l'eau régale. Spectométrie d'absorption atomique ou spectrométrie d'émission 

Séchage au micro-ondes ou à l'étuve. | (AES) ou spectrométrie d'émission (ICP) couplée à la spectrométrie 

de masse ou spectoméitrie de fluorescence (pour He). 

  

TABLEAU SB 

Méthodes analytiques recommandées pour les micro-poliuants organiques 

   
      

  

HAP Extraction à l’acétone de 5 8 MS (1). Chromatographie liquide haute performance, 

Séchage par sulfate de sodium. détecteur fluorescence ou chromatographie 

Purification à l’oxyde d’aluminium ou par passage sur résine XAD. en phase gazeuse + spectrométrie de masse. 

Concentration. 

PCB Extraction à l'aide d’un mélange acétone/éther de pétrole de 20 g MS (1). Chromatographie en phase gazeuse, détecteur 

Séchage par sulfate de sodium. ECD ou spectrométrie de masse. 

Purification à l’oxyde d'aluminium ou par passage Sur colonne de 

célite ou gel de bio-beads (2). 
Concentration.       

(1) Dans le cas d’effluents ou de déchets liquides, centrifugation préalable de 50 à 60 & de déchet ou effluent brut, extraction du surnageant à 

l'éther de pétrole et du culot à l’acétone suivie d’une seconde extraction à P’éther de pétrole ; combinaison des deux extraits après lavage à 

l’eau de l'extrait de culot. 

€) Dans le cas d’échantillons présentant de nombreuses interférences, purification supplémentaire par chromatographie de perméation de gel.     
  

  
  
  

  
   



TABLEAU 5C 

ANNEXE II - d 

Méthodes analytiques recommandées pour les agents pathogènes 

    

  

Phase d’enrichissement 

  

    

Salmonella Dénombrement selon la technique du 
nombre le plus probable (NPF) Phase de sélection 

Phase d’isolement 
Phase d’identification présomptive 
Phase de confirmation : serovars 

Œufs d’helminthes Pénombrement et viabilité Filtration de la boue 
Flottation au ZnSO4 
Extraction avec technique diphasique : 
-  Incubation 

-  Quantification 
(Technique EPA, 1992). 

Entérovirus Dénombrement selon la technique du Extraction-concentration au PÉG 6000 : 
nombre le plus probable d’unités - détection par iñoculation sur cultures cellulaires BGM 
cytopathogènes (NPPUC) -_ __ quantification selon la technique du NPPUC.     
  
  

ANALYSES SUR LES LIXIVIATS 

Elles peuvent êfre faites après extraction selon la norme NF X 31-210 ou sur colonne lysimétrique et portent sur des 
polluants sélectionnés en fonction de leur présence dans le déchet, de leur solubilité et de leur toxicité. 
Les méthodes d'analyses recommandées appartiennent à la série des NF T 90 puisqu'il s'agit de solutions 
agueuses. 

  
 



  
  

ANNEXE IIE 

  

Liste des parcelles autorisées pour l'épandage des boues de la société DAVIGEL à Offranville. 

Exploitation : E.A.R.L. Jullien - ferme de Boisard - 76880 Martigny 

  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

  

  

  

N° Commune Parcelle Surface | Surface | Commentaire d'exclusion 

totale exclue 

J1 Bertreville-Saint-Ouen ZM 8 17,08 

J2 Bertreville-Saint-Ouen ZM 7 14,43 

J3 Bertreville-Saint-Ouen ZE 18 2,65 
ZL 19 18,22 

Total sur l'exploitation 52,38 

Surface potentielle 52,38 

d'épandage 

Exploitation : G.A.E.C. du Prieuré - MM Dufour - 76550 Colmesnil-Manneville 

N° Commune Parcelle Surface | Surface | Commentaire d'exclusion 

totale exclue 

D1 Colmesnil-Manneville ZA 5 3,69 
ZA 33 13,26 

D2 Colmesnil-Manneville ZA 30 23,78 

! A 125 2,66 

D3 Colmesnil-Manneville ZA 18 22,04 

Auppegard Zi 1 2,34 
ZA 2 2,43 

D4 Coimesnil-Manneville ZA 16 5,12 0,31 Habitation 

ZA 18 5,23 
ZA 35 5,37 
ZA 36 5,00 

Auppegard ZI 18 5,38 0,31 Habitation 

D5 Criquetot sur Longueville ZO 13 42,13 16,93 Pente ou assolement {zone en prairie 

non mise à disposition des épandages) 

D6 ZO 16 12,61 3,79 Pente ou habitation ou assolement 
{zone en prairie non mise à disposition 
des épandages) 

  

  

  

  

  

                
D7 ZR 1 27,50 

D8 ZR 5 17,00 

D9 Lamberville ZI 10 0,80 
ZI 11 14,54 

Total sur l'exploitation 210,88 |21,34 

Surface potentielle 188,54 

d'épandage 
  

Exploitation : S.C.E.A. de Neufmesnil - M. Corruble - Hameau de Neufmesnil - 76550 Offranville 

Parcelies en prairies permanentes 

  

  

  

    
  

  

            

N° Commune Parcelle Surface | Surface | Commentaire d'exclusion 

totale exclue 

N11 Bellengreville (non cartographiée) | B 21 1,27 1,27 Éloignement 

B 413 1,28 1,28 
B 414 0,02 0,02 

N12 Bellengreville (non cartographiée) | ZC 23 4,57 4,57 Éloignement 

ZC 24 1,39 1,39 
ZC 26 2,66 2,66 

Ng Bellengreville (non cartographiée) | ZC 46 1,74 1,74 Éloignement 

N10 Beliengreville (non cartographiée) | B 530 0,24 0,24 Éloignement 

B 531 0,75 0,75 

N13 Beliengreville (non cartographiée) | ZC 47 0,86 0,86 Éloignement 

N14 Bellengreville (non cartographiée) | ZC 63 5,56 5,56 Éloignement        



    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

  

  

        

N1 Hautot-sur-Mer AE 28 3,65 3,65 Pente 
{non cartographiée) AË 41 0,12 0,12 

AE 42 0,56 0,56 
N7 Saint-Aubin-sur-Scie B 459 4,93 4,93 Habitation + captage 

(non cartographiée) 

N2 Gueures AË 250 8,00 
ZE 1 0,83 

N22 Thil-Manneville À 12 0,33 0,33 Pente 
A 15 0,41 0,41 
A 16 1,01 1,01 
A 18 4,52 4,52 
A 20 1,98 1,98 
A 21 0,24 0,24 
A 22 6,12 2,07 

ZA 18 1,18 
ZA 18 1,58 
ZA 21 4,00 
ZA 22 1,10 
ZA 27 1,20 
ZA 28 1,49 

N4 Hermanville B 37 ZAT 7AT Pente 
N28 Offranville AE 89 2,76 2,76 Centre agglomération 

AE 124 1,06 1,06 
AE 287 2,27 2,27 

N26 Offranville AD 225 2,68 2,68 Habitation 
AD 263 0,78 0,79 

N31 Offranville AM 174 6,49 6,48 Habitation 
ZK 38 0,29 0,29 

N32 Offranville ZK 44 1,45 1,45 Habitation . 
| AM 134 0,90 0,80 

N23 Thi-Manneville B 289 1,15 1,15 Habitation 
B 728 1,24 1,24 
ZC ai 0,79 0,78 
ZC 42 0,66 0,66 

N25 Thik-Manneville B 12 0,57 0,57 Habitation + pente 

B 13 0,20 0,20 
B 14 0,17 0,17 
B 15 0,23 0,23 
B 16 0,18 0,18 
B 17 0,17 0,17 
B 241 0,91 0,81 
B 242 0,83 0,83 
B 243 1,06 1,06 

|B 509 0,35 0,35 
B 510 0,15 0,15 
B 661 0,79 0,79 
B 662 0,36 0,36 
B 663 0,05 0,05 
B 664 0,41 
B 666 0,10 
B 667 4,77 

ZA 16 1,35 1,35 
N19 Thilk-Manneville B 252 0,33 0,33 Habitation 

{non cartographiée) B 253 0,47 0,47 

B 255 0,33 0,33 
N20 Thil-Manneville B 345 0,68 0,68 Habitation 

{non cartographiée) 

Total sur les prairies 106.06 |79,33 
permanentes 

Surface potentielle d'épandage 26,73 
en prairies permanentes 

Parcelles en terres labourées 

N° Commune Parcelle Surface | Surface | Commentaire d'exclusion 
toiale exclue 

N5 Ambrumesnil ZB 6 7,85 
N6 Ambrumesnil ZB 9 2,54 

ZB 39 3,66 
ZB 40 4,16       
  

   



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

N30 Colmesnil-Mannevilie ZA 4 2,00 
ZA 28 3,19 

Offranville ZK 30 8,17 
Z! 7 4,52 

N15 Gueures ZE 8 6,52 
ZE 9 1,50 

N3 Hermanville B 198 3,82 3,82 Pente + bétoire 

ZD 1 4,32 4,32 

N4 Hermanville B 35 0,37 

ZC 14 8,86 
ZC 15 0,90 
ZC 25 10,41 

N28 Offranville ZL 32 8,51 0,60 Habitation 

ZL 46 4,76 1,98 
ZE 47 0,01 0,01 
ZE 48 0,91 0,01 

N31 Offranville ZK 16 1,25 0,27 Habitation 

ZK 58 1,99 

N34 Offranville ZK 34 3,22 

ZK 40 405 0,50 Bétoire ? 

N27 Offranville ZH 3 7,86 
ZH 4 5,50 
ZH 6 0,84 
ZH 15 7,50 
ZH 16 4,46 
ZH 17 2,91 

N26 Offranville ZH 21 3,15 

N24 ThilkManneville ZC 89 0,54 
ZC 95 7,97 
ZC 87 1,84 
ZC 98 0,51 
ZC 101 0,44 

Ni8 Thi-Manneville ZC 4 3,29 

N21 Gueures ZE 6 3,21 

Thik-Manneville ZA 1 0,67 
ZA 6 0,82 
ZA 7 2,84 

ZA 8 2,83 
ZA 10 4,43 

N16 Thi-Manneville ZA 16 1,27 
ZA 17 2,08 
ZA 23 3,43 
ZA 25 0,42 

26 1,54 

N47 Thil-Manneville B 226 1,25 
B 227 1.64 0,66 Habitation 

Total sur les terres labourées 166,92 12,17 

Surface potentielle d'épandage 154,75 

en terres labourées 

Total sur l'exploitation 272,98 91,50 

181,48   Surface potentielle 
d'épandage           
  

  

  

  

  
   



ANNEXE IV 

Localisation des parcelles d'épandage 

 


